






Nord ont doublé au cours des dernières
années, le personnel atteignant main-
tenant quelque 370 employés.»

Le cas de Norm Inkster constitue un
parfait exemple du phénomène qui vient
d’être évoqué. Comme il a été commis-
saire de la GRC et président d’INTER-
POL, ces organismes ont été privés de son
expérience et de ses compétences lors-
qu’il a décidé d’œuvrer dans le secteur de
la police privée. Il est entré chez KPMG
en 1994, après avoir présidé aux com-
pressions budgétaires à la GRC. «Ce
qu’on voit apparaître actuellement, dit-il,
c’est un système de répression à deux vi-
tesses, et c’est regrettable. L’inconvénient
de la police privée (je n’aime pas le terme,
mais il n’y en a pas de meilleur), c’est que

les citoyens qui ont de l’argent bénéfi-
cient du service, alors que les moins for-
tunés doivent s’adresser à la police, qui
est surchargée de travail et dont le per-
sonnel est insuffisant.»

Le sergent Pratt explique que la GRC,
en tant que corps policier fédéral, ne peut
plus être obligée de fournir ses services
aux grandes sociétés. «Nous devons con-
sacrer le gros de nos ressources fédérales à
la répression des fraudes contre le gou-
vernement et des fraudes qui portent at-
teinte à l’intérêt public.» On s’attend à ce
que les sociétés, pour la plupart, luttent
contre les crimes économiques en ayant
recours aux ressources du secteur privé.
Réfléchissant au rôle qui était le sien pen-
dant son règne à la GRC, Norm Inkster ne

cherche nullement à se défendre : «En
toute justice à l’endroit de la police, elle
fait ce qu’on lui a demandé de faire. Les
citoyens réclament la sécurité dans les
rues, les parcs, les maisons. Or, en période
de restrictions budgétaires, d’où provien-
nent les crédits utilisés pour la réalisation
de cet objectif? Souvent, il s’agit des
crédits qui étaient auparavant affectés aux
enquêtes sur les crimes économiques.»

Le groupe de Norm Inkster comprend
environ 65 personnes réparties dans six
bureaux. Il constitue un modèle pour les
services de juricomptabilité des cabinets de
CA. Ayant à leur service à la fois des CA et
d’anciens policiers, les services de juri-
comptabilité sont appelés à effectuer toutes
sortes de tâches. Dans la plupart des cas,
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une victime fait appel à leurs compétences
pour mettre au jour une présumée fraude
commerciale, y mettre fin et récupérer les
biens perdus. La préparation d’une
éventuelle poursuite pénale constitue dans
bien des cas une préoccupation secon-
daire. «C’est une équipe extrêmement effi-
cace, souligne Norm Inkster. Si le suspect
essaie de triturer les chiffres, le CA s’en
apercevra tout de suite. Le policier, lui, qui
a passé sa vie à interroger des escrocs, com-
prend leur tournure d’esprit et connaît
tous les moyens employés par ce type d’in-
dividu pour dissimuler un mensonge.»

Pourtant, les gens continuent à mentir
et à commettre des fraudes. «Encore une
fois, les fraudes ici, qu’elles soient d’ori-
gine interne ou externe, sont favorisées
par la façon dont les gens perçoivent les
choses et aussi, je dois le dire, par la situa-
tion véritable, explique M. Lepage. Le Ca-
nada, terrain propice pour les crimes éco-
nomiques? Oui, mais sans doute pas da-
vantage que les États-Unis. Mais ici, nous
sommes à mon avis en butte à des con-
traintes inexistantes aux États-Unis.»

On peut expliquer cela par le fait que
si la Charte canadienne des droits et li-

bertés protège l’intimité de la vie privée
des citoyens, elle garantit du même coup
au criminel que la mise au jour de ses
agissements exigera une longue bataille
juridique. Aux États-Unis, les tableaux se-
crets du grand jury et les assignations
constituent des outils très efficaces pour
les enquêtes en matière de crime écono-
mique, bien que les abus commis à ce ti-
tre par des procureurs trop zélés soient
notoires. Or, ces outils sont inexistants
dans le système canadien.

Autre difficulté rencontrée par les en-
quêteurs canadiens : les procureurs de la
Couronne exigent dorénavant davantage
de preuves qu’un crime a été commis. Par
le passé, les procureurs pouvaient pro-
céder à une inculpation s’il existait des
motifs sérieux de croire qu’un crime avait
été commis. «Mais maintenant, déplore
Norm Inkster, le ministère public dit :
“Oui, c’est la première étape. Mais avant
que je m’occupe de cette affaire, il faut
savoir si une condamnation est vraisem-
blable, étant donné la preuve.” Il s’agit là
d’un nouveau critère, plus rigoureux, qui
est venu compliquer encore la répression
des délits économiques.»

Les États-Unis ont emprunté une voie
différente. Ils ont adopté des lois sévères,
qui obligent à la fois la société et ses diri-
geants à être au courant de ce que font
leurs employés. «Aux États-Unis, la loi
impose maintenant un fardeau plus im-
portant aux personnes physiques, selon
M. Inkster. Des décisions judiciaires in-
diquent que vous êtes tenu de savoir que
votre directeur des finances se livrait à du
détournement de fonds.» Les sociétés
sont pour cette raison beaucoup plus
alertes dans le domaine de la prévention
des crimes économiques, et elles ont ren-
forcé les mécanismes de contrôle interne.
Voici un exemple notable, quoique dé-
solant, de contrôle interne déficient. En
1996, la société immobilière de Toronto
JJ Barnicke Ltd. découvre que son direc-
teur des finances, le CA James Lake, a volé
plus de 20 millions $ à la fiducie familiale
Barnicke et dans des comptes de place-
ment. Malgré un salaire de 110 000 $ seu-
lement, James Lake vivait comme un mil-
lionnaire; il avait réussi à dissimuler ses
manœuvres frauduleuses pendant 10 ans.
Barnicke n’a pris connaissance du vol que
lorsqu’un cabinet externe, à qui avait été
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Quel sera le processus d’agrément?

Même s’il n’est pas prévu que le Conseil des gou-
verneurs de l’ICCA donnera son approbation défini-

tive à la proposition visant l’agrément des juricomptables pré-
parée par le Comité de direction du Groupe d’intérêt–Juricomp-
tabilité avant la fin de l’été, voici néanmoins les principaux
points de ce projet.

Au moment de mettre sous presse, on s’attendait à ce que le
Comité de direction soumette au nouveau Conseil national de 
la spécialisation (CNS) un ensemble définitif de directives le
31 mars. Si le Conseil détermine qu’un processus d’agrément est
justifié dans cette spécialité, il formulera à l’intention du Conseil
des gouverneurs une recommandation positive à cet égard.

Selon la proposition du Comité, les candidats à l’agrément
devront posséder cinq ans d’expérience à titre de CA, et être
parrainés par un CA agréé en qualité de spécialiste en juri-
comptabilité. Les premiers candidats qui seront agréés à titre
de spécialistes de fait seront des CA possédant dix ans d’ex-
périence en juricomptabilité; ils feront d’ailleurs office de pre-
miers parrains. 

Par ailleurs, il faudra suivre une série de programmes de
formation prescrits par le Conseil de l’Alliance pour l’excel-
lence en juricomptabilité, et les candidats devront avoir consa-
cré un minimum de 1 500 heures admissibles au cours d’une
période s’étendant sur les trois dernières années au moins, ou
un minimum de 2 500 heures au cours d’une période s’éten-
dant sur les six dernières années au plus, dans des domaines
tels que les enquêtes financières, l’expertise judiciaire ou le
soutien en matière de litiges financiers.

Les enquêteurs financiers éventuels possédant ce bagage
devront ensuite soumettre les copies de deux rapports de
missions récentes dont ils étaient les principaux responsa-
bles, et passer deux examens écrits de deux heures. Ils 
devront de plus fournir quatre lettres de recommandation,
puis se soumettre à une entrevue devant un groupe, car on
considère que la capacité de répondre à un interrogatoire 
est essentielle à quiconque se présente régulièrement 
devant un tribunal en tant que témoin expert.

Après avoir obtenu leur titre, les détenteurs devront 
satisfaire aux exigences en matière de formation continue 
à raison d’une moyenne annuelle de 500 heures admissibles.
«L’agrément n’est pas permanent», dit Anne Drozd, consul-
tante pour l’ICCA. «Il faut rester actif dans le domaine.»

On se demande encore si le nom des CA juricomptables
agréés sera suivi d’un sigle et, le cas échéant, de quelles 
lettres sera composé celui-ci. Idéalement, le sigle sera le
même dans les deux langues officielles, mais sera différent 
de celui de toute autre discipline qui pourrait revendiquer 
l’agrément à l’avenir.

Le programme sera encadré par le CNS, qui supervise l’Al-
liance, laquelle à son tour supervise les candidats. Lorsque le
CNS aura réglé la situation des juricomptables, les portes
seront ouvertes aux autres titres de spécialistes. Dans le rap-
port du Groupe de travail sur la vision de la profession
(1995), on mentionne à cet égard la vérification, le finance-
ment des sociétés, la fiscalité, la trésorerie et la finance.

Dwight Hamilton



confiée la gestion de la fiducie, s’est inter-
rogé sur la baisse constante du solde des
fonds. Interrogé par son employeur,
M. Lake est sorti calmement de son bu-
reau et s’est jeté devant une rame de mé-
tro. S’il n’avait pas eu l’entière respon-
sabilité de toute une gamme d’opérations
financières et de la liste de paie, il est peu
probable qu’il aurait essayé de se livrer à
ses activités frauduleuses. Au pis aller, il
se serait fait prendre bien avant.

Ces différences législatives entre le
Canada et les États-Unis n’échappent pas
aux éléments criminels à la recherche
d’un pays propice pour opérer. À la fin de
1996, la Federal Trade Commission
(FTC) des États-Unis avait dénoncé la
«faiblesse» des lois canadiennes sur la
protection du consommateur, particuliè-
rement en ce qui a trait à la fraude com-
mise par la voie du télémarketing. Ce
type de crime est devenu extrêmement
répandu, et c’est un autre domaine où les
juricomptables peuvent jouer un rôle
utile. Aux États-Unis, par exemple, une
somme totale de 40 milliards $ US est
subtilisée, chaque année, à des consom-
mateurs peu méfiants. La FTC accuse le
Canada de faire preuve d’une certaine
mollesse en matière de poursuites contre
les artistes de la fraude; bien qu’ils agis-
sent à partir du Canada, ils s’en prennent
dans une large mesure à des entreprises et
à des citoyens américains.

Le premier ministre Jean Chrétien et
le président Bill Clinton se sont engagés,
lors d’une rencontre à Washington en
avril 1997, à unir leur efforts pour lutter
contre ce type de crimes. Le rapport ré-
digé par la suite recommandait un cer-
tains nombres d’initiatives, comme l’ex-
plique Fred Pratt, de la GRC. «L’extradi-
tion mutuelle des suspects, la conclusion
d’un traité d’aide juridique mutuelle et
des modifications de la Loi sur la preuve
canadienne, voilà autant de mesures à
long terme qui feront du Canada un lieu
moins intéressant pour les fraudeurs.»

La dissimulation d’un délit économi-
que devient un élément essentiel du délit
lui-même. L’ingéniosité de cette dissimu-
lation, camouflée au milieu d’activités
tout à fait légitimes, permet au criminel
d’assurer que ses actions n’étaient mo-
tivées par aucune intention criminelle —
que ce soit devant un tribunal, un em-
ployeur blême de colère ou une société.

«Pour dire les choses simplement, le
succès de la dissimulation tient le plus
souvent à la création d’un inextricable
écheveau de documents papier; aujour-

d’hui, nous devons toutefois de plus en
plus nous livrer à une chasse aux bits in-
formatiques, dit Bill Dovey. Dans ce bu-
reau, par exemple, nous consacrons
beaucoup de temps au dossier de l’an-
cienne banque BCCI, qui a fait faillite il y
a plusieurs années. Les poursuites judi-
ciaires en cours se comptent par douzai-
nes, le dossier comprend des millions de
documents et l’affaire a des ramifications
aux quatre coins du monde. C’est un
exemple extrême, quoiqu’en réalité tout 
à fait banal, de tromperies et de super-
cheries commerciales.»

Les ordinateurs jouent un rôle impor-
tant dans cette dissimulation. On a pro-
cédé à toute vitesse à des restructurations
pour tirer parti des nouvelles opportu-
nités qui se présentaient au pays et à
l’étranger, et l’informatisation a progres-
sé au même rythme. Le secteur canadien
de l’hébergement et de la restauration,
dont le chiffre d’affaires atteint les
50 milliards $, a été mis dans l’embarras
en décembre dernier, lorsqu’on a décou-
vert, au Québec, que plusieurs proprié-
taires de restaurant avaient depuis un
certain temps reprogrammé leurs caisses
enregistreuses informatisées de façon à

frauder le fisc. Ils avaient volé des mil-
lions de dollars grâce à l’acquisition d’un
logiciel qui leur permettait de produire
de fausses factures. À Revenu Canada, la
proportion des recherches de revenus
dissimulés effectuées par ordinateur est
passée de 5 % à plus de 90 % au cours des
huit dernières années. La dissimulation
de dissimulations par d’astucieuses ma-
nipulations informatiques a progressé 
au même rythme. On espère que l’action
des CA juricomptables aura un effet bé-
néfique à ce chapitre; les CA qui seront
agréés dans cette spécialité auront vrai-
semblablement reçu une formation en
matière de fraude informatique.

La mondialisation de l’économie, au
cours des années 90, a suscité d’autres oc-
casions pour les criminels. «La société, la
petite entreprise ou le particulier qui
s’engage dans l’arène internationale est
mis en présence de contextes moraux et
culturels qui, d’un point de vue canadien,
favorisent le crime économique», selon
Martin Roberts, CA, du bureau de Price
Waterhouse, à Vancouver. «Devons-nous
verser les commissions secrètes, les pots-
de-vin, etc., qui sont attendus afin d’ob-
tenir des contrats, d’être concurrentiels?»
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Quant à la société qui décide de s’en tenir
à la voie ethnocentrique, et surmonte les
pratiques commerciales externes douteu-
ses, est-elle à l’abri de tout risque? Peut-
elle avoir la certitude que ses contrôles
internes et ses mécanismes de surveil-
lance — grevés jusqu’à la limite par l’ex-
pansion à l’échelle mondiale et une dé-
cennie de réduction des effectifs — ne se-
ront pas mis en échec et que de jeunes
employés ne se verront pas offrir l’occa-
sion de succomber aux pots-de-vin et
autres transactions condamnables qui
leur sont proposés lorsqu’ils négocient
des ententes dans des pays lointains?

«La mondialisation et les problèmes
qu’elle suscite en matière de criminalité
économique sont une réalité, qui du reste
ne concerne pas seulement le Canada»,
rappelle M. Roberts, installé dans son 
bureau au bord du Pacifique, la région de
l’Amérique du Nord qui connaît une véri-
table ruée vers les marchés asiatiques. «Et
cela va dans les deux sens. Les auteurs sur
ces marchés ne font pas seulement des af-
faires ensemble, mais ils s’intéressent aux
marchés industrialisés canadien et améri-

cain, bien plus lucratifs, en vue d’y répan-
dre leurs produits et, dans bien des cas, de
profiter des opportunités qui y existent au
chapitre des délits économiques.» La me-
sure dans laquelle ils y parviendront sera
déterminée par notre connaissance des
possibilités d’activités criminelles et par
les mécanismes de protection mis en place
au sein de nos entreprises, de nos forces
policières et du système juridique.

Par ailleurs, il est évident que les juri-
comptables joueront un rôle de plus en
plus central dans la dénonciation des au-
teurs de délits économiques, rôle qui était
impossible à prévoir il y a 20 ans. «La
juricomptabilité s’est développée en
marge des branches principales de la
comptabilité, précise Bill Dovey. Le terme
est du reste très récent. Auparavant, les
CA s’engageaient dans cette activité un
peu par hasard, habituellement lorsque la
police les contactaient pour y voir plus
clair dans une situation enchevêtrée.
Mais aujourd’hui, une plus grande exi-
gence s’impose.»

Par sa proposition, le Groupe d’inté-
rêt–Juricomptabilité espère obtenir la

création d’un programme d’agrément.
«L’ICCA entend favoriser l’agrément de
spécialistes et semble accueillir notre
proposition très favorablement», se ré-
jouit Bill Dovey. D’ici l’approbation de
celle-ci, les CA intéressés devront selon
lui essayer d’obtenir de la formation dans
leurs cabinets. «Il existe des cours, des 
séminaires, des organisations auxquelles
on peut adhérer. Certains cabinets exi-
gent que l’aspirant juricomptable ob-
tienne notamment le titre de EEE ou de
CFE. Mais selon nous, ces titres n’en-
globent pas toute la gamme des services
fournis par les juricomptables.»

Le rôle qu’il joue dans la répression
des délits économiques procure de gran-
des satisfactions à Norm Inkster. «La cri-
minalité économique est beaucoup plus
insidieuse que les gens veulent bien le
croire, dit-il. Les pertes subies par les so-
ciétés sont faramineuses; plus nous réus-
sirons à rappeler de gens à l’ordre, mieux
cela vaudra.»

Robert Colapinto est rédacteur pigiste. Il
vit à Toronto.
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Depuis quelques mois, curieusement,
John visite sa mère plus souvent. C’est
que ce dernier a déjà commencé à faire
des calculs. Non seulement a-t-il évalué 
la somme des héritages touchés par sa
mère, mais il anticipe des revenus d’in-
térêt et se voit posséder toute une fortune
dans 10 ou 20 ans.

Mais les John Whittaker peuvent se
rhabiller. «Les gens comme ma cliente
Mary Whittaker ont passé leur vie à dé-
poser leur argent à la banque», explique

Alain Paris, associé responsable de la fis-
calité dans le cabinet KPMG, à Montréal.
«Mary a connu cette époque, inimaginable
pour son fils, où un compte en banque
rapportait de jolis intérêts. Elle y laissera
donc son héritage jusqu’à sa mort, malgré
les admonestations de son banquier. En
outre, elle n’en parlera à personne, parce
que “ça ne se fait pas”. Alors, les calculs de
John sont tout à fait inutiles.»

La génération des baby boomers, on l’a
prédit depuis quelques années déjà, fera

les héritages les plus faramineux de l’his-
toire du Canada. Jean-Paul Choucha,
directeur de district, centre de marché 
du Québec au Trust Royal à Montréal,
estime la totalité de ces héritages à 1 bil-
lion $ (mille milliards $), alors qu’en
1996 d’autres sources permettaient de 
l’évaluer à environ 2 billions $.

Bien entendu, nous n’allons pas nous
disputer pour un misérable billion. Nous
nous contenterons plutôt d’affirmer que,
puisque tous les êtres humains sont mor-
tels, ce fric devrait changer de mains et
passer à la génération des baby boomers
d’ici 15 à 20 ans.

Le désormais célèbre sondage Trans-
fert de la richesse : comment on se prépare
à la vague d’héritages au Canada, mené 
à l’automne 1997 par la maison Gallup
Canada pour le compte du Groupe In-
vestors, révèle que si seulement un Ca-
nadien sur quatre s’attend à toucher un
héritage, le tiers des héritiers présumés
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Les experts préviennent les baby boomers qu’ils  

n’hériteront pas des sommes dont ils rêvent et qu’ils

doivent faire face à la réalité. Par Guy Paquin

ary Whittaker(nom fictif) n’a jamais été riche.

Veuve et vivant sur une terre de son Manitoba rural, elle pra-

tique depuis toujours un régime d’économie spartiate. Outre

son fils unique John, elle est la dernière survivante de sa lignée

et, en tant que telle, a hérité à plusieurs reprises au cours des 

années. Au bout du compte, cela lui fait un joli magot.
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comptent recevoir entre 25 000 $ et
100 000 $ et le cinquième se voient déjà
entrer en possession de plus de 100 000 $.
Dans le même sondage, on apprend que
ces héritiers rêvent déjà à l’emploi qu’ils
feront de l’argent qu’ils toucheront. À 
cet égard, la plupart prévoient effectuer
des placements, créer des fonds destinés 
à payer les études de leurs enfants, rem-
bourser leurs dettes et même planifier
leur propre retraite.

Les baby boomers rêvent d’héritages
donc. Et leurs rêves semblent justifiés du
fait que l’actif moyen des ménages cana-
diens, dont plus de la moitié est contrôlé
par leurs parents, s’élève à 350 000 $. Cela
fait dire à Jim Dent, vice-président régio-
nal, Gestion de fortunes, au Trust Royal à
Toronto, que les 50-55 ans espèrent tou-
cher des héritages d’environ 300 000 $
alors que leurs cadets, les 45-50 ans, pré-
voient hériter d’environ 225 000 $.

UN PATRIMOINE FRAGILE
Voilà des rêves aussi légitimes que sages,
mais certains experts affirment que les
héritiers présumés pourraient ne pas 
voir la couleur de l’argent en question.
Claude Montmarquette, professeur titu-
laire d’économie à l’Université de Mont-
réal, fait remarquer que la démographie
joue contre les baby boomers dont les pa-
rents vivront plus vieux qu’aucune autre
génération de Canadiens. «Si vous ajou-
tez à cela le fait que les taux d’intérêt sont
bas et que la génération des 60 ans et plus
effectue des placements plus que pru-
dents, dit-il, vous devez conclure que le
capital fondra quelque peu avant de pas-
ser aux mains des descendants.»

Les spécialistes sont d’accord sur ce
point et font valoir deux autres raisons à
cela. Tout d’abord, près de la moitié des
actifs en jeu est constituée de biens im-
mobiliers ou durables (surtout la maison
familiale et quelquefois une résidence se-
condaire). Et comme le marché immo-
bilier stagne depuis quelques années, la
croissance des actifs ralentit. Alors que les
ménages canadiens voyaient la valeur de
leurs biens augmenter de 10 % par année
entre 1976 et 1986, cette croissance n’a été
que de 6 % pour les 10 années suivantes.
Selon Sylvie Riopel, économiste senior au
Mouvement Desjardins à Québec, c’est
principalement parce que la valeur des
maisons et des terrains a diminué.

Ensuite, comme le fait remarquer Ian
Davidson, CFP, conseiller financier au
Equion Group, à Toronto : «Trop de Cana-
diens ont des bas de laine percés. Sept pa-

rents des baby boomers sur dix n’ont au-
cun investissement. Ils ont tout simple-
ment déposé leur argent à la banque où il
ne rapporte que l’intérêt de comptes cou-
rants. Une misère! Quelques-uns possè-
dent des bons du Trésor et d’autres, des
fonds de retraite souscrits avec leur em-
ployeur. Six sur dix n’ont même pas les
moyens de cotiser à un REER.» Ces
chiffres reflètent le fossé entre leur généra-
tion et celle des baby boomers, puisque la
plupart de ces derniers possèdent un
REER. «De telle sorte, poursuit M. David-
son, qu’il semble que le grand héritier
dans tout cela sera le gouvernement.»

Même ceux qui ont un REER ne s’en
servent pas toujours avec discernement.
Gaston Cantin, notaire et Conseiller se-
nior, Testaments et Successions au Trust
Royal à Montréal, raconte l’histoire de
«Robert». «Disons que Robert a placé ses
économies dans un REER, ayant prévu
qu’à son décès celui-ci serait transmis
sans impôt à son épouse. Mais à 53 ans il
divorce, règle ses comptes avec sa femme
et continue d’accumuler des sommes
pendant 15 ans dans son REER, selon le
principe que le passé est garant de
l’avenir. Avec pour conséquence qu’à son
décès, conclut M. Cantin, il laisserait une
partie de ses épargnes… au gouverne-
ment. En effet, les sommes provenant de
son REER seraient imposées à 53 % et, à
la lecture du testament, les héritiers au-
raient sûrement une tête d’enterrement,
pour des motifs pas tout à fait désin-
téressés toutefois.»

Et, pensez-y, Robert est au nombre de
ceux qui cotisent à un REER. À la fin de
1993, la Banque du Canada constatait que
même si les Canadiens avaient investi 177
milliards $ dans des REER de toutes sortes,
les investisseurs étaient surtout les enfants
de personnes du troisième âge. Les caisses
de retraite demeuraient l’instrument de
placement le plus populaire, totalisant 658
milliards $, dont 424 milliards $ dans des
régimes de retraite agréés.

Dans une étude publiée par la Banque
du Canada en 1996, et qui traite de l’évo-
lution des caisses de retraite en fiducie,
Jacobo de Leon révèle que les cotisations
dans les caisses de retraite diminuent à
un rythme tel qu’elles ne contribuent
plus à l’accroissement de leur valeur (ef-
fet caractéristique du vieillissement de la
population). Le patrimoine qui y est dé-
posé voit, à moyen terme, sa valeur sta-
gner ou décroître. Pour l’instant, les re-
venus d’intérêt de ces caisses excèdent les
sorties, et le capital s’en trouve protégé. Il

faudrait toutefois que cette tendance per-
siste sinon le capital diminuera. Voilà
pour l’argent placé dans les caisses de re-
traite, qui représente environ le cin-
quième des biens des Canadiens. Cette
proportion est encore plus élevée pour les
60 ans et plus. Et le reste? Le reste est
consternant.

Les biens immobiliers, si on en croit
une étude réalisée en 1997 par Marie-
Claude Montplaisir, de la Banque du
Canada, comptent pour le quart du total.
Un autre quart consiste en dépôts, dont les
deux-tiers en dépôts à terme. Avec les taux
d’intérêt actuellement en vigueur, force est
de constater que les retraités devront tou-
cher une partie du capital qu’ils ont accu-
mulé au cours de leur vie. En outre, près de
20 % de l’avoir des ménages consiste, rap-
pelons-le, en caisses de retraite. Quant au
reste de l’avoir financier, on peut se conso-
ler en se disant qu’on y trouve pour 375
milliards $ en actions pouvant possible-
ment générer un revenu intéressant à
moyen et long terme. Mais il ne faut pas
oublier que les 60 ans et plus ne détiennent
généralement pas d’actions, auxquelles ils
préfèrent les obligations et les bons.

Pour faire la part du rêve, résumons 
la structure de l’avoir des particuliers. Le
patrimoine des retraités et des pré-retrai-
tés consiste d’abord en biens immobiliers
et en biens durables, pour une propor-
tion d’au moins 50 %. En outre, les pa-
rents des baby boomers ont investi leur 
actif, plus des deux-tiers, en rentes et as-
surance vie, et si l’on peut parler d’in-
vestissement, en dépôts; des actions, ils
en ont peu ou pas et ils ont quelquefois
des obligations. Voilà un patrimoine aus-
si fragile que concret. Le tableau (en page
25) donne justement un aperçu de l’actif
des ménages. Rappelons que le patri-
moine des 60 ans et plus diffère par une
proportion plus importante en biens im-
mobiliers et durables et une part moin-
dre en actions.

CHANGEMENT D’ATTITUDE
Depuis environ trois ans, les Canadiens
tentent de se soigner. Leur panacée, ils la
trouvent dans les fonds d’investissement
et les fonds communs de placement.
Selon Mhairi Kersel, directrice des com-
munications et du marketing de l’Institut
des Fonds d’Investissement Canadien
(IFIC) à Toronto, depuis 1995 l’argent
investi dans les fonds communs de place-
ment a doublé alors que les Canadiens y
déposaient environ 70 billions $ chaque
année. Et, en 1997, on constatait une
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augmentation de 47 % des comptes de
fonds d’investissement par rapport à
l’année précédente, pour un total de 33
millions de comptes. Selon des données
de l’IFIC disponibles sur Internet, les
Canadiens avaient investi 115 milliards $
dans des fonds communs de placement
en 1993. En 1997, le montant souscrit
s’élevait à 283 milliards $. La raison de
cette migration massive, c’est la faiblesse
continue des taux d’intérêt.

Peter Thurlow, de la Banque du Cana-
da, confirmait ces données dans une
étude de 1997 sur l’évolution récente des
agrégats monétaires. Il y affirmait, chiffres
à l’appui, que l’on a assisté, surtout en
1996, à une conversion de la plupart des
dépôts à terme fixe en fonds communs de
placement. Alors que les dépôts à terme,
les dépôts aux sociétés de fiducie et les
prêts hypothécaires connaissaient une
croissance négative, les fonds communs
de placement étaient en pleine expansion.

Une autre tendance ressort de l’étude
de Jacobo de Leon de la Banque du Cana-
da, et c’est l’abandon relatif des obliga-
tions au profit des actions. Sans pouvoir
dire avec précision la composition du
patrimoine des 65 ans et plus, on peut af-
firmer sans grand risque que les person-
nes de ce groupe d’âge, enfin celles qui
sont relativement jeunes, ont possible-
ment modifié leurs habitudes d’investis-
sement, afin de protéger leur capital par
des rendements plus intéressants. C’est
de toute façon ce que leur recommandent
leurs conseillers.

QUE PEUT-ON FAIRE?
Quelle que soit de la situation des aînés,
Alain Paris de KPMG recommande sur-
tout la franchise dans les échanges entre
parents et enfants au sujet de l’héritage.
Pour illustrer son propos, il rappelle le
souvenir d’une de ses clientes.

«Jacqueline Moore (nom fictif) a per-
du son mari alors qu’elle n’avait que 47
ans, dit-il. Petit concessionnaire de
voitures, ce dernier a laissé à sa veuve un
peu plus d’un million net. Au cours des
quelques décennies qui ont suivi le décès
de son mari, Mme Moore a mené grand
train : jolie résidence en banlieue de
Montréal, belles toilettes, restaurants,
croisières, la belle vie quoi! Maintenant
octogénaire, l’âge et l’état de sa fortune
aidant, elle n’en mène plus aussi large.
Surtout que chaque année elle a réglé les
dettes d’une de ses filles un peu trop
portée sur les courses de chevaux. Et,
malgré tout, les enfants de Jacqueline

Moore espèrent encore toucher un solide
héritage, ce qu’elle ne dément pas.

«Voyez-vous, dit M. Paris, Jacqueline
Moore a un mauvais penchant : elle a
tendance à fuir la réalité. Par exemple, elle
laisse croire à son entourage qu’elle nage
dans l’abondance alors qu’au train où
vont les choses dans deux ou trois ans 
elle sera complètement ruinée. Pendant
ce temps, ses enfants rêvent de pactole,
mais ils ne savent pas qu’ils devront
plutôt s’entendre sur la façon de subvenir
aux besoins de leur mère.»

Pour dissiper les illusions en matière
d’héritage et préparer une stratégie de
transmission la plus équitable possible,
Karen Hoffmann, avocate et directrice
des fiducies personnelles au Trust Royal à
Toronto, conseille tout d’abord la trans-
parence. «L’idéal serait que les parents et
les enfants se rencontrent pour discuter
de la succession avant la rédaction du 
testament. La planification successorale
parfaite est celle où testateurs et béné-
ficiaires expriment leurs priorités et 
besoins, et où l’on peut dissiper les ma-
lentendus d’avance», dit-elle. Avant de
procéder à cette rencontre importante, le
conseiller (comptable, avocat ou autre)
doit obtenir de ses clients une description
complète du patrimoine. Cette «photo»
des biens du testateur comprendra :
• l’emplacement du testament;
• la liste des conseillers;
• les certificats de naissance et de mariage;
• les polices d’assurance;
• les registres d’investissements;
• le solde des cartes de crédit;
• les titres de propriétés foncières;

• les «pré-arrangements» funéraires;
• l’emplacement des documents insti-
tuant des fiducies personnelles;
• l’emplacement des comptes en banque,
des certificats de dépôts garantis et des
coffrets de sûreté;
• les documents relatifs aux fonds de
retraite;
• les titres des placements en valeurs
mobilières;
• les prêts et emprunts.

Cela accompli, nombre de conseillers
suggèrent au testateur de préparer un
document préliminaire avant la réunion
avec ses héritiers. «Le fait d’arriver avec
un tel document, commente Alain Paris,
rappelle aux héritiers que la réunion ne
porte pas sur la négociation de l’héritage.
Un testament reflète spécifiquement la
volonté du testateur, non les résultats de
quelque maquignonnage familial.»

Une telle rencontre peut quelquefois
éclairer le testateur et l’amener à changer
d’idée. Par exemple, même s’il avait cru
bien faire, le testateur peut constater qu’il
frustre à peu près tout son monde. «Pre-
nons le cas où le testateur manifeste des
préjugés sexistes; cela est bien plus fré-
quent qu’on ne le croit, reprend M. Paris.

«Voici un père entrepreneur qui veut
laisser son entreprise à ses deux garçons
et des liquidités à sa fille. Or, en réunion,
il apprend qu’un des fils aimerait mieux
se constituer un fond pour équiper son
cabinet de dentiste à la fin de ses études;
que l’autre souhaiterait hériter de la mai-
son familiale pour y installer son cabinet
de comptable. Et que la fille, fraîchement
sortie de l’université, un M.B.A. en
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Composition de l’actif (en billions $), à la fin de 1995.
L’actif total était à cette époque de 2,3 billions $.

Dépôts Actions Caisses de retraite Biens immobiliers Biens durables Obligations

576 $ 374 $ 427 $ 573 $ 201 $ 130 $ 

25 % 16 % 18,5 % 25 % 9 % 5,6 %

Source : Banque du Canada

Composition de l’actif financier en 1996. 
Pour un total de 1,65 billion $, ou 54 % de l’actif total.

Assurance vie 
et retraite Dépôts Actions Obligations

32% 31% 25% 4%

Source : Statistique Canada

Actif des ménages canadiens



poche, rêve de gérer l’entreprise!» Sup-
posons que l’entreprise vaut 6 millions $,
le comptable peut alors suggérer de la
léguer à la fille et de remettre le plus de
liquidités possible aux fils. En toute
équité, ceux-ci devraient recevoir le tiers
de la valeur de la société, soit 2 millions $
chacun. La fille aurait la responsabilité de
combler au cours des années, à même les
revenus de l’entreprise, la différence entre
la part que les fils ont reçue et le montant
qui leur est dû.

De telles rencontres sont utiles si elles
permettent au testateur de clarifier ses in-
tentions et d’éviter les mésententes. Dans
ces occasions, les aptitudes en communi-
cation des conseillers peuvent s’avérer plus
importantes que leurs compétences ma-
thématiques ou juridiques — surtout si
des divergences d’opinion surviennent —,
et cela même lorsque les conseillers con-
naissent leurs clients depuis longtemps.
Mais les conseillers le savent, l’équité par-
faite est impossible à atteindre, et per-
sonne n’a jamais vu une famille atteindre
l’unanimité au sujet d’un testament.

FIDUCIES ET DONS ENTRE VIFS
Vaut-il mieux disposer de ses biens de
son vivant, en faisant des dons à ses héri-
tiers, sachant qu’on est soi-même hors du
besoin? Pour cela, on fera du cas par cas.

Pour Karen Hoffmann, après avoir as-
suré leur propre bien-être, les testateurs
qui disposent encore de sommes intéres-
santes à laisser à leurs héritiers peuvent
opter pour les dons entre vifs. «Dans
plusieurs provinces, y compris l’Ontario,
on doit acquitter des frais d’enregis-
trement du testament, dit-elle. Ceux-ci
varient selon la taille de l’héritage. Faire
des dons aux héritiers de son vivant est
une façon de diminuer ces frais.»

Le notaire Gaston Cantin du Trust
Royal abonde dans ce sens. «Un parent
peut choisir d’aider ses enfants sans s’ap-
pauvrir, en leur léguant de son vivant la
totalité ou une partie des sommes qu’il
aurait injectées dans son REER, dit-il.
Mais si le parent règle ses problèmes fis-
caux au détriment de ses enfants, ceux-ci
— plutôt que de bénificier d’un don —
devront s’acquitter des impôts de leur
parent.» Par ailleurs, les enfants ou petits-
enfants dont le revenu est nul ou quasi-
nul peuvent recevoir l’argent de votre vi-
vant dans une fiducie créée pour payer
leurs études ou tout autre besoin, affirme
M. Cantin. Cette solution semble de plus
en plus populaire et c’est une autre des
raisons qui fait croire que les baby

boomers n’hériteront pas de sommes aus-
si importantes que ce à quoi ils s’atten-
dent. Et, dans ces cas, il y aurait lieu de
tenir compte des règles d’attribution.

Gaston Cantin rappelle une règle d’or
au conseiller du testateur : «Il faut faire
appel, quand les sommes impliquées en
valent la peine, à d’autres spécialistes,
comme un fiscaliste ou un comptable, en
plus de l’expert en droit.»

Karen Hoffmann se remémore une si-
tuation où, de son vivant, un chef de fa-
mille a décidé de se départir d’une partie
de son capital excédentaire en faveur de
ses trois enfants. Le plaisir de voir ses en-
fants bénéficier d’un meilleur niveau de
vie pendant qu’il vivait encore a été large-
ment compensé par les quelques démar-
ches qu’il a dû consentir pour s’assurer de
son bien-être personnel. Mme Hoffman
rappelle aussi une situation où le testa-
teur, voulant éviter les mésententes entre
ses cinq enfants, les nomma tous cinq co-
exécuteurs testamentaires! «Malheureu-
sement, ces derniers ne sont pas arrivés à
s’entendre, dit-elle. Et alors que le testa-
teur avait voulu agir en toute équité, le
résultat de ses efforts s’est soldé de la
façon suivante : le gros de l’héritage a été
touché par les avocats.»

Lorsque la situation financière du tes-
tateur est tout à fait claire, qu’il a discuté
avec ses enfants, cherché les moyens lé-
gaux pour minimiser l’impôt à payer et
autres possibilités comme les donations
entre vifs, c’est le temps de rédiger son
testament. Celui-ci doit alors se rappeler
trois points importants :
• Choisir comme exécuteur testamentaire
une personne financièrement et légale-
ment compétente, capable de prendre la
pression, car elle sera certainement l’ob-
jet de toutes les critiques.
• Revoir le testament régulièrement et le
mettre à jour quand la situation familiale
change ou lorsque la fortune du testateur
ou les dispositions fiscales sont modifiées.
• De toute nécessité, faire rédiger le texte
par un homme de loi qui traduira en
langue juridique les intentions les plus
intimes du testateur.

L’expert, qu’il soit comptable, homme
de loi, fiscaliste, courtier ou assureur, de-
vrait rappeler ces quelques mesures au
testateur. Si ces dernières sont prises, les
parties devraient s’en trouver satisfaites
et l’écart entre les rêves des baby boomers
et la réalité en sera sûrement diminué.

Guy Paquin œuvre à titre de journaliste
pigiste, à Montréal.
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omme la plupart des contri-
buables sont des employés, le
ministère des Finances a ac-
cordé une grande attention au

traitement fiscal de leur revenu (y com-
pris les avantages indirects, allocations et
autres). Bien entendu, les employés dési-
rent réduire le niveau d’imposition de
tels avantages, surtout lorsque les taux
marginaux d’imposition y afférents dé-
passent les 50 %. Bien entendu aussi, le
gouvernement désire préserver l’assiette
de ses recettes. Il a par conséquent resser-
ré graduellement les règles qui régissent
l’imposition de la rémunération. Les em-
ployés disposent encore néanmoins de
moyens leur permettant d’accroître leur
revenu après impôt, sous réserve de cer-
taines restrictions. À cet égard, les pro-
grammes de primes différées constituent
l’un des arrangements les plus courants.

Mais pourquoi un employé voudrait-il
différer sa rémunération? Tout simple-
ment en raison de l’action de la capitalisa-
tion avant impôt. Si l’employeur offre à
l’employé un taux de rendement raison-
nable sur le montant dont le paiement est
différé, l’employé pourra capitaliser les
fonds avant impôt à un taux de rende-
ment avant impôt sur la période au cours
de laquelle la prime sera différée. Par con-
tre, si l’employé touche la rémunération
et investit les fonds après impôt, il devra
payer un impôt sur tout revenu gagné qui
est réalisé au cours de la même période.

Qui plus est, si les taux d’imposition
applicable diminuent (par suite du départ
à la retraite de la personne ou d’une ré-
duction réelle des taux d’imposition,
comme celle dont ont profité les On-

tariens au cours des dernières années),
l’employé paiera aussi moins d’impôt s’il
touche la rémunération plus tard. Pour la
majorité des employés à revenu élevé, les
taux marginaux d’imposition ne de-
vraient pas beaucoup diminuer après leur
retraite. Les contribuables pourront peut-
être réduire leurs impôts s’ils reportent
l’encaissement de leur revenu au titre
d’une pension, d’un REER ou d’un FERR
pendant un certain temps après la retraite
et s’ils utilisent la rémunération différée
comme seule source de revenu dans l’in-
tervalle. De cette manière, la rémunéra-
tion différée sera imposée à des taux pro-
gressifs, plutôt que d’être imposée en to-
talité au taux marginal maximum.

Mis à part les avantages fiscaux qu’offre
un régime de primes différées aux em-
ployés participants, il peut permettre la
réalisation d’autres objectifs importants
pour l’employeur, par exemple le maintien
au sein de l’entreprise d’employés impor-

tants (s’il est prévu que la rémunération
sera perdue en cas de départ volontaire),
ou l’incitation à fournir un rendement
constant d’une année à l’autre (lorsque la
performance future de l’entreprise a une
incidence sur le niveau des versements).

QUELLES SONT LES RÈGLES À SUIVRE?
Si un programme est considéré comme
une «entente d’échelonnement du traite-
ment» au sens de la Loi de l’impôt, l’em-
ployé devra inclure dans son revenu tout
revenu différé gagné à l’égard de services
antérieurs, si ces conditions sont remplies :
1) il existe une motivation sous-jacente
au fait de «différer le paiement de l’im-
pôt», et
2) il n’existe aucun risque important que
les montants en cause ne soient pas reçus.

En vertu d’une exception à ce régime,
les primes ou les paiements similaires
peuvent être différés jusqu’à concurrence
de trois ans à compter de la fin de l’année

F I S C A L I T É

Des gratifications reportées
Sous réserve de certaines

restrictions, les employés 

disposent de moyens,

comme les primes différées,

leur permettant d’accroître

leur revenu après impôt

Par Al isa E.  Dunbar

Situation d'une prime en espèces de 100 000 $ après
impôt, selon que son paiement est différé ou non

Taux de rendement
Montant après impôt 8 % 10 % 15 % 20 %

55 223 $ 56 830 $ 60 981 $ 65 331 $

63 349 $ 67 029 $ 76 591 $ 87 022 $

12,9 % 15,2 % 20,4 % 24,9 %

Statu quo
Montant après impôt (trois ans)

Prime différée pendant
trois ans

Augmentation en pourcentage
du montant après impôt

Hypothèses : Dans un cas, une prime payable à un résident de l'Ontario le 1er janvier 1998 est différée pour trois 
ans et créditée selon les taux de rendement indiqués. Dans l'autre cas, la prime est payée le 1er janvier 1998, et le 
montant après impôt est investi aux taux de rendement indiqués ci-dessus, le revenu étant réalisé annuellement 
et réinvesti pour le reste de la période. Si un revenu de dividendes ou des gains en capital sont réalisés, le 
rendement après impôt sous la rubrique ‹‹Statu quo›› sera plus élevé que celui qui est présenté dans le tableau.

C
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où les services connexes ont été rendus. Il
importe de noter que cette période court
à compter du moment où les services
sont rendus, et non à compter du mo-
ment où le montant est payable. C’est
pourquoi il n’est pas possible de différer
pour une autre période de trois ans un
montant qui a trait à des services rendus
pendant un certain nombre d’années.

Jusqu’à récemment, il semblait que
Revenu Canada n’acceptait pas que des
employés choisissent délibérément de
convertir des primes courantes en primes
différées, parce que les employés auraient
été considérés comme ayant reçu im-
plicitement ce revenu. Selon les récentes
interprétations, cependant, il semble que
Revenu Canada permette aux employés
de choisir de différer leurs primes jusqu’à
concurrence de trois ans à compter de la

fin de l’année au cours de laquelle les ser-
vices ont été fournis, à la condition qu’ils
fassent un choix avant que le montant de
la prime soit établi, gagné et payable.

Le tableau montre ce qui arrive dans
le cas d’une prime de 100 000 $ différée
pendant une période de trois ans. Il est
utile de prendre note que les taux de ren-
dement les plus élevés indiqués dans le
tableau ne sont en général offerts à l’em-
ployé que si le montant de la prime dif-
férée est lié à un taux de rendement des
capitaux propres (par exemple le rende-
ment total pour les actionnaires des ac-
tions de l’employeur, ou, dans certains
cas, le taux de rendement interne de
l’employeur). Cette caractéristique est
parfois intégrée à ces régimes afin d’in-
citer les employés à contribuer au main-
tien ou à l’amélioration de la perfor-

mance de l’entreprise pendant la période
où le paiement est différé.

INCIDENCE DU REPORT
DU PAIEMENT DE LA PRIME
Comme c’est le cas la plupart du temps
en fiscalité, ce qui est bon pour une par-
tie ne l’est généralement pas pour l’autre.
Même si l’employeur peut avoir reflété
une charge au titre de la rémunération
aux fins de la comptabilité, la Loi de l’im-
pôt interdit en général qu’un employeur
demande une déduction pour la prime
différée jusqu’à ce que celle-ci soit effecti-
vement payée. Pour l’employeur imposa-
ble, le coût de la déduction reportée doit
être quantifié, et évalué à la lumière des
avantages décrits plus tôt, comme le main-
tien au sein de l’entreprise d’employés
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É V A L U A T I O N  D ’ E N T R E P R I S E

Ne brûlons pas les étapes!
L’évaluation des sociétés en phase de démarrage et 

des risques qui s’y rattachent pose des défis uniques

Par Stephen R.  Cole et  Robert  H.  Boulton

omment les investisseurs éva-
luent-ils les entreprises dont les
produits sont en phase de déve-

loppement et qui n’ont pas encore fait
leurs preuves? Trop souvent, séduits par
les mirages du «potentiel», ils en suresti-
ment la valeur et font un investissement
mal structuré. Pour déterminer la valeur
d’une entreprise de façon cohérente et
satisfaisante, l’important n’est pas de se
demander «quelle est la valeur aujour-
d’hui?», mais plutôt «à quel prix pourrai-
je vendre, et quand?»

Les sociétés débutantes ne peuvent
généralement pas fournir d’informations
historiques qui permettent d’en calculer
la valeur (et les expertises coûtent cher);
les investisseurs avisés s’efforcent donc 
de déterminer quel pourcentage il y a lieu
d’acquérir dans l’entité, plutôt que la
valeur globale de celle-ci à la date du pla-
cement. En prenant en considération des
facteurs comme le risque perçu, le taux
de rendement souhaité, et le prix espéré 
à la date de sortie prévue, l’investisseur
peut aboutir à un pourcentage réaliste de
plusieurs façons.

Les rendements dégagés par les fonds
de capital-risque sur les placements dans
des sociétés en phase de démarrage au
cours des 15 dernières années (voir le
Tableau 1) fournissent une répartition
moyenne utile. Les textes qui traitent du
sujet indiquent qu’en appliquant cette ré-
partition à un portefeuille, on obtient un
taux de rendement interne (TRI) global

C

Rendements dégagés par les placements de capital de risque

Rendement du placement initialLoi de la moyenne

2 fois

10 %

20 %

20 % 1 fois

Coup de circuit

Succès mitigé

Mort vivant

13 fois

50 % Aucun rendementÉchec

suite à la page 41

T A B L E A U 1
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de 17 % à 26 %. Pour que cette fourchette
soit atteinte, certains placements doivent
toutefois rapporter 13 fois le capital ini-
tial. En supposant un horizon de place-
ment de sept ans, chaque placement doit,
au départ, présenter des perspectives de
TRI de 50 % à 90 % par an.

La loi de la moyenne indique claire-
ment que pour dégager de tels rende-
ments, le portefeuille doit comporter un
ou deux placements réellement excep-
tionnels. En combinant cette loi à la théo-
rie de la valeur actualisée nette, on peut
formuler les raisonnements suivants :
• Seuls les flux de trésorerie «payés» à l’in-
vestisseur, plus le prix encaissé à la sortie,
doivent être pris en considération. Les
flux de trésorerie ou les bénéfices dégagés
par l’entreprise ne sont pas directement
pertinents pour les calculs. C’est pour-
quoi l’analyse traditionnelle (qui consiste
à déterminer la valeur globale d’après les
flux de trésorerie actualisés puis à les ré-
partir entre les investisseurs au prorata 
de leurs participations) aboutit souvent 
à une surestimation considérable de la
valeur et des rendements prévus.
• Plus les liquidités sont réalisées rapide-
ment, plus le rendement global du porte-
feuille est élevé.
• Plus la proportion des distributions in-
termédiaires en espèces par rapport au
prix de sortie est élevée, plus le rende-
ment est élevé.
• La possibilité de participer aux phases de
financement subséquentes (moyennant en
général un risque moindre que pour le
placement initial) améliore le rendement.
• Les investissements par tranches per-
mettent à l’investisseur de cesser d’inves-
tir dans une société qui n’enregistre pas
de progrès acceptables.
• Sortir prématurément d’un placement
«gagnant» nuira au rendement global.
• Si l’on évite les placements défaillants,
on se sent moins forcé de tenter de réus-
sir des «coups de circuit».

Il convient de rappeler que la loi de la
moyenne ne joue pas pour les investis-
seurs occasionnels ou ponctuels, qui per-
cevront donc les risques rattachés aux
placements comme étant plus élevés. Les
TRI souhaités à l’égard d’un placement
peuvent se récapituler comme suit :
• capitaux de lancement ou de démar-
rage = 50 %-90 %;
• financement secondaire de sociétés qui
ont fait la preuve de leur viabilité com-
merciale, mais dont l’infrastructure, la
taille et les antécédents sont insuffisants
= 30 %-40 %;

• sociétés rendues à un stade plus
avancé, dont la rentabilité s’appuie sur
des antécédents solides, qui se distin-
guent par leur esprit d’entreprise et qui
connaissent une croissance ou une évo-
lution importante = 20 %-30 %.

À noter qu’il serait erroné d’utiliser les
taux exprimés ci-dessus pour actualiser
des flux de trésorerie pondérés en fonc-
tion des probabilités, car les risques in-
hérents au placement seraient alors
comptés deux fois.

PROBLÈMES D’ÉVALUATION
Pour établir le pourcentage idéal à ac-
quérir dans la société, il est essentiel d’es-
timer le prix de sortie, qui résultera d’un
premier appel public à l’épargne ou d’une
vente stratégique. Les investisseurs ont 
recours à trois techniques simples pour
déterminer leur pourcentage de partici-
pation initiale dans une société. Ces trois
techniques reposent sur la théorie de la
valeur actualisée nette et requièrent une
estimation précise du prix de sortie. Les
exemples qui suivent sont basés sur les 
hypothèses suivantes :
• Un investisseur offre 300 000 $ pour
une participation minoritaire.
• L’entité émettrice dégage un bénéfice
après impôts de 950 000 $ au cours de
l’an 4.
• On ne tient pas compte de l’incidence
des deuxième et troisième phases de 
financement.

• Aucune distribution intermédiaire de
bénéfices n’aura lieu.

1. Technique traditionnelle
En supposant que l’investisseur désire
obtenir, au bout de quatre ans, un rende-
ment égal à cinq fois le capital investi
(c’est-à-dire un taux de rendement com-
posé de 50 %), qu’aucun ajustement ex-
plicite n’est effectué en fonction des ris-
ques et que le multiple de capitalisation
de la société est de 15 pour l’année 4, le
pourcentage peut se calculer comme suit :
• La valeur de sortie estimative de l’entité
émettrice pour l’année 4 est de :
950 000 $ x 15 = 14 250 000 $.
• Le rendement attendu par l’investisseur
est de :
300 000 $ + (5 x 300 000 $) = 1 800 000 $.
• Par conséquent, le pourcentage de par-
ticipation requis est de :
1 800 000 $ ÷ 14 250 000 $ = 12,6 %, d’où
l’on peut induire une valeur globale de
2 381 000 $ à la date de l’investissement.

2. Évaluation fondamentale
Selon cette technique, le pourcentage de
participation requis par l’investisseur est
égal au montant investi divisé par la valeur
actualisée (à un taux de 50 % par an) du
prix de sortie. Si l’on reprend les mêmes
hypothèses que pour l’évaluation selon la
technique traditionnelle, la valeur finale
de la somme de 14 250 000 $ actualisée 
à 50 % sur quatre ans est d’environ

i l lustrat ion 2 area
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2 800 000 $. L’investissement initial de
300 000 $ divisé par ce dernier montant
implique une participation de 10,7 %.

3. Modèles du type First Chicago
En appliquant la loi de la moyenne à di-
verses valeurs actualisées hypothétiques,
on obtiendra des évaluations plus précises
qu’avec les deux techniques décrites ci-
dessus. Parmi les modèles fondés sur les
probabilités, un des plus simples est le
modèle First Chicago. Il encourage l’uti-
lisateur à envisager diverses éventualités
quant au prix de sortie et aux flux de tré-
sorerie qui iront à l’investisseur (plutôt
que d’être conservés par l’entreprise pour
financer sa croissance). Le modèle fonc-
tionne de la façon suivante. Première-
ment, on associe une probabilité à cha-
cune des directions que la société est 
susceptible de prendre. Dans l’exemple
suivant, l’investisseur opte pour des pro-
babilités très proches de celles que suggère
la loi de la moyenne : franc succès («coup
de circuit») — 2 sur 10; succès mitigé
(catégories «succès modeste», et «mort 
vivant») — 3 sur 10.

Ensuite, on calcule les flux de tré-
sorerie pour chacun des scénarios et on
les pondère en fonction des probabilités.
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Moyenne pondérée de la fourchette  1 539 $
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Moyenne pondérée de toutes les valeurs  1 475 $

évolution de notre profession
est un sujet qui fait couler beau-
coup d’encre. Que ce soit dans

les revues professionnelles, les magazines
d’affaires, les nouvelles parutions et
même les sites Internet, tout le monde ne
parle que de l’avènement des nouveaux
services comme les services conseils en
gestion. La vérification de la conformité
est, au mieux, un service de base. Pour
maintenir des relations solides avec les
clients, il est essentiel de fournir des 
services à valeur ajoutée, des services
qu’on décrit à grand renfort de termes
branchés, qui ont fait leur apparition au
fil des ans : CPA, GPA, GQT, réingénierie
des processus d’affaires, convergence,

partage des connaissances, nouveau
paysage financier, dossier An 2000, etc.

Étant fondamentalement non tradi-
tionnaliste (j’ai fait mes débuts comme
musicien), je me réjouis vraiment de
voir tous ces nouveaux créneaux. À titre
de responsable des services conseils en
gestion de mon cabinet, j’ai donc ac-
cueilli avec plaisir le premier défi qui
s’est présenté à moi il y a trois ans. Nous
venions à l’époque de fusionner avec un
autre cabinet de la région et il nous fal-
lait décider comment gérer et commer-
cialiser efficacement notre gamme crois-
sante de services.

Nous avons commencé par constater
que notre profession offrait des services-

conseils non traditionnels depuis plu-
sieurs années. Sur demande, nous ai-
dions les clients à établir des budgets ou
à analyser leurs flux de trésorerie. Ils
avaient des questions en planification
stratégique? Pas de problème. Ils vou-
laient des conseils en placement? Ils
pouvaient compter sur nous, dans la
mesure où nous nous y connaissions en
finance. Cependant, quelque chose n’al-
lait pas dans ce secteur en plein essor
des services professionnels. Pour de-
meurer véritablement concurrentiels, il
n’était pas suffisant de fournir sur de-
mande des services non traditionnels,
comme il est typique pour la profession.
En même temps, notre cabinet n’était
pas vraiment d’accord avec la campagne
de détraction dont faisaient l’objet les
services de vérification de conformité,
même si les services conseils en gestion
comptaient parmi ceux qui connais-
saient la croissance la plus rapide dans
notre économie. Nous faisions égale-
ment face à un problème de «surnor-
malisation». Par exemple, les nouvelles
normes de l’AICPA (American Institute
of Certified Public Accountants), les

G E S T I O N

Le centre de services
Toute la panoplie des services traditionnels et des services

novateurs, pour mieux répondre aux besoins des clients

Par Ralph M. Jeswald

L

suite à la page 41
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«Standards for Consulting Services»,
définissaient le rendement à fournir et
les responsabilités à assumer dans le
cadre des missions de consultation.

La question était devenue la suivante :
«Comment un cabinet de CPA de taille
moyenne comme le nôtre, et en pleine
croissance, pouvait-il tirer parti des com-
pétences et de l’expérience de l’ensemble
de son personnel?» Quel était notre avan-
tage concurrentiel? (Après tout, nous de-
vions bien en avoir un; à l’époque glorieuse
de nos études universitaires, le fait de pos-
séder des connaissances en comptabilité
semblait aider pour les études de cas.)
Comment pouvions-nous passer à l’étape
suivante et, sans abandonner le créneau
rentable des services traditionnels, saisir 
les nouvelles occasions qui s’offraient au
lieu de nous contenter d’en parler?

Pour amorcer tout ce processus, nous
avons commencé par bien définir notre
secteur d’activité. Les sociétés ferroviai-
res, par exemple, ont commis l’erreur de
présumer que leurs activités se limitaient
au transport de passagers si bien que les
entreprises de camionnage ont pu se tail-
ler la part du lion dans le transport des
marchandises. Comme nous le savons
tous, c’est la fonction d’attestation qui a
donné naissance à la profession comp-
table. On a aussi assimilé, parfois à tort,
parfois à raison, les membres de la pro-
fession à des techniciens sans âme, des
gratte-papier, des scribouillards totale-
ment dépourvus de vision stratégique.
(Nous nous sommes rendu compte que,
même si nous étions fiers de notre titre,
nous passions en fait beaucoup de temps
à essayer de convaincre le public que
nous étions plus que des CPA.) Comme
en musique, l’important était de parvenir
à un juste équilibre entre l’art et la tech-
nique. Ce que nous souhaitions, c’était
d’arriver à bien doser les missions de 
vérification de conformité et les mandats
non traditionnels.

Nous avons par ailleurs pris cons-
cience que, dans un monde où le change-
ment est devenu la norme en raison de
l’évolution effrénée de la technologie, le
savoir était rapidement en train de de-
venir le facteur de différenciation pour la
plupart des entreprises. Alors que, dans le
passé, la qualité ou les délais pouvaient
conférer aux entreprises un avantage con-
currentiel, il leur fallait désormais, sim-
plement pour survivre, fournir à temps
des produits et services sans défaut.

Pour la plupart des entreprises axées
sur les connaissances, la conversion des

données en information, puis de l’infor-
mation en connaissances et enfin, des
connaissances en actions créatives repré-
sentait une fonction de base. Comme
professionnels et comme cabinet, nous
possédions les compétences et l’expé-
rience requises pour assumer cette fonc-
tion. C’est ainsi que nous en sommes
venus à définir notre nouveau modèle
d’affaires comme étant d’aider les clients
à créer des connaissances menant à des
actions créatives afin d’améliorer les ré-
sultats de leur entreprise.

Le cycle de vie des organisations
comprend trois grandes phases : démar-
rage, croissance et maturation. À mesure
que nos clients franchissent ces dif-
férentes phases, nous participons active-
ment à la prise de leurs décisions stra-

tégiques et tactiques les plus importan-
tes. Nous connaissons généralement
tous les détails des affaires de nos clients,
comme de leur vie personnelle — non
pas parce que nous sommes indiscrets,
mais plutôt parce qu’ils estiment que
c’est notre rôle. En raison de cette in-
timité, nous détenons un avantage uni-
que par rapport à d’autres fournisseurs
de services professionnels : nul autre ne
jouit d’un niveau de confiance compara-
ble à celui qui nous est accordé. En rai-
son de cette confiance, nous en sommes
venus à considérer qu’il nous incombait
de jouer un rôle central — et de coor-
donner la plupart des services profes-
sionnels requis par nos clients.

Nous savions par expérience qu’il est
difficile de vendre l’immatériel, l’impal-
pable. Ce problème est bien connu dans
le domaine de la consultation, qu’il
s’agisse de vendre des services conseils
aux clients ou de mobiliser les membres
du personnel à l’égard des exigences d’un
projet. Il est souvent difficile de définir le
«produit livrable» — mais il est impératif
de le faire. Combien le service coûtera-
t-il? À combien estime-t-on le total des

heures à consacrer au projet? Quelle sera
la documentation nécessaire? Un rapport
est-il requis? Aura-t-on besoin de feuilles
de travail? Il est relativement facile de
répondre à ces questions dans le contexte
de missions traditionnelles. Ça l’est beau-
coup moins, en revanche, dans le cas de
nouveaux services.

C’est dans le but de relever ce défi de
marketing que nous avons élaboré notre
modèle d’amélioration du rendement or-
ganisationnel. Cet outil très efficace nous
aide à définir nos services conseils en ges-
tion et autres nouveaux services, à les
développer, à les commercialiser et à les
dispenser. Nous nous en servons aussi
pour nos missions comptables et fiscales
traditionnelles.

Pour élaborer ce cadre, nous nous
sommes inspirés du concept de la toile
d’araignée introduit par James Brian
Quinn, dans son livre intitulé L’entreprise
intelligente, qui développe le thème de la
structure organisationnelle virtuelle du
travail. Nous servons de point central, au-
tour duquel gravitent tous les services 
professionnels dont ont besoin nos clients,
et notre réseau de services nous permet
d’aider les clients à relever les nombreux
défis auxquels ils font face tout au long du
cycle de vie de leur entreprise. Il est im-
portant de ne rien laisser au hasard et de
nous assurer que nous répondons à tous
les besoins éventuels des clients. Et comme
nous ne possédons pas la gamme com-
plète de compétences requises pour four-
nir toutes ces solutions, l’impartition de-
vient une avenue essentielle. Il est im-
pératif que nous trouvions la personne
possédant exactement les compétences,
l’expérience ainsi que les connaissances
requises pour répondre aux besoins parti-
culiers du client, que ce soit au sein de
notre personnel ou à l’extérieur.

Les récentes normes de l’AICPA men-
tionnées précédemment contiennent de
grands principes directeurs sur les ser-
vices conseils en gestion, dont nous nous
sommes inspirés pour créer le cadre
d’amélioration du rendement organisa-
tionnel. Nous voulions nous assurer de
conserver les mêmes niveaux de respon-
sabilité et les mêmes structures que pour
les missions traditionnelles, sans sacrifier
pour autant la créativité. Les avantages
liés à l’utilisation de ce modèle sont mul-
tiples : propositions efficaces, produits
livrables clairement définis, prestations
de services cohérentes et responsables
d’un projet à l’autre, documentation
suite à la page 42
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La valeur de sortie obtenue par l’investis-
seur et les montants des distributions in-
termédiaires en espèces et leurs dates de
versement sont les principaux facteurs.
Pour simplifier, nous ne tenons compte,
dans notre exemple, que de la valeur de
sortie estimative dans chacun des trois
scénarios.

On détermine ensuite un taux d’ac-
tualisation approprié ou un TRI cible
pour l’ensemble du portefeuille, sans ou-
blier que les facteurs de probabilité tien-
nent compte de la majeure partie du
risque. En supposant un TRI cible de
20 %, les valeurs actualisées des flux de
trésorerie ci-dessus sont celles déter-
minées dans le Tableau 2.

Le prix de sortie qui doit être obtenu
dans l’an 4 pour que le TRI cible de 20 %
soit atteint est déterminé selon l’équation
suivante : 300 000 $ = 20 % (0,48 x prix
de sortie) + 30 % (84 000 $) + 50 %
(20 700 $). Le prix de sortie est donc égal
à 2 755 000 $.

On détermine ensuite le pourcentage
de participation initial requis en divisant
le prix de sortie requis (2 755 000 $) par la
valeur de sortie globale de l’entité émet-
trice. Cette dernière — également appelée
valeur finale — est souvent estimée à par-
tir d’un multiple des bénéfices ou des ren-
trées nettes annuelles. En recourant à dif-
férents multiples, on peut obtenir des
pourcentages très différents. Par exemple,
si l’investisseur veut obtenir une valeur de
sortie de 2 755 000 $, les pourcentages de
participation requis pour des multiples de
capitalisation de 10, 15 et 30 seront, res-
pectivement, de 29 %, 19,3 % et 9,7 %.

DIFFÉRENCES NOTABLES
Le pourcentage de participation requis
est de 12,6 % selon la technique tradi-
tionnelle, de 10,7 % selon l’évaluation
fondamentale et de 19,3 % selon le mo-
dèle First Chicago; et la valeur globale de
l’entité émettrice sera respectivement de
2 381 000 $, 2 800 000 $ et 1 544 000 $ 
à la date de l’investissement. Remarquons
combien la perception initiale du risque
par l’investisseur joue un rôle important
dans le modèle First Chicago. Si les 
probabilités rattachées aux scénarios de
«franc succès» et de «succès mitigé»
étaient respectivement de 10 % et 40 % 
et non de 20 % et 30 %, le pourcentage 
à acquérir pour un multiple de capitalisa-
tion de 15 serait de 37 %. Autrement dit,

importants et autres avantages du genre. Il
se peut qu’un employeur imposable trouve
que ces avantages l’emportent sur le coût
de la déduction reportée. Dans certains
cas, le taux de rendement offert à l’em-
ployé à l’égard de la rémunération différée
peut être inférieur au taux de rendement
interne après impôt que l’employeur ob-
tient sur les fonds retenus. Dans ce cas,
l’employeur peut effectivement profiter du
report du paiement, même si la déduction
fiscale de l’entreprise est aussi reportée.

Ce type de programme de rémunéra-
tion peut s’avérer très avantageux pour les
employeurs non imposables, par exemple
les organisations qui disposent de pertes
fiscales ou de reports de perte prospectifs,
ou les sociétés sans but lucratif. Ces em-
ployeurs peuvent offrir à leurs dirigeants
un programme de rémunération différée
sans se préoccuper de la perte d’une dé-
duction fiscale potentielle. De plus, l’em-
ployeur conserve les fonds dont le
paiement est différé pendant la période en
cause et peut utiliser cet argent à des fins
commerciales diverses (ce qui peut
représenter un grand avantage pour les
employeurs qui disposent de pertes fis-
cales). Lorsque la situation financière
d’un employeur semble précaire, cepen-
dant, les employés peuvent craindre de
perdre leur rémunération différée si l’en-
treprise devient insolvable. Un régime par
capitalisation peut alors être utilisé.

ÉTABLISSEMENT D’UN RÉGIME
PAR CAPITALISATION
Si l’employeur s’inquiète du risque lié aux
flux de trésorerie dans le cadre d’un régime
de rémunération différée (du fait, par
exemple, que le montant à recevoir au titre
de la prime différée sera fonction des va-
riations du cours des actions de l’organisa-
tion), il pourra vouloir capitaliser le régime
à l’avance. Ou encore, si l’employeur désire
dissiper les craintes des employés à l’égard
d’une insolvabilité potentielle, il peut aussi
(sous réserve de certaines dispositions de
récupération prévues dans la législation vi-
sant à protéger les intérêts des créanciers 
et la législation sur la faillite) capitaliser le
régime à l’avance.

Si, par exemple, l’employeur désire
rattacher le taux de rendement avant im-
pôt d’une prime différée au cours de ses
actions, le régime peut être capitalisé au
moyen d’une fiducie régissant un régime
de prestations aux employés, qui achète

des actions sur le marché ouvert. Les em-
ployés seront tenus d’inclure dans leur
revenu d’emploi la pleine valeur de l’ac-
tion au moment où elle est distribuée (là
encore, cela doit se faire à l’intérieur d’une
période de trois ans). Les montants versés
à la fiducie sont déductibles pour l’em-
ployeur lorsqu’ils sont distribués, ou lors-
que le régime est liquidé, si le cours de
l’action subit une baisse avant la distribu-
tion. Toutefois, les gains réalisés à l’in-
térieur de la fiducie ne donneront pas lieu
à une déduction fiscale pour l’entreprise
lorsqu’ils seront distribués aux employés.

L’argent utilisé pour acheter les ac-
tions pendant la période où la prime est
différée proviendra de l’employeur. Par
conséquent, le coût de la déduction fis-
cale reportée de l’entreprise pourra être
plus élevé qu’il ne le serait si l’employeur
conservait les primes différées et les utili-
sait pour générer des profits d’entreprise.

Afin de prévenir la double imposition
des dividendes (une au sein de la fiducie
et une autre au moment de la distribu-
tion aux employés), ils doivent être versés
immédiatement aux employés (ce qui ré-
duit dans une certaine mesure l’avantage
du report) ou remis à l’employeur dans le
cadre d’une entente prévoyant que celui-
ci peut, à discrétion, verser de nouveau
un montant équivalent à la fiducie. (Re-
venu Canada soutient que si un tel pro-
cédé est obligatoire, il se peut que la
fiducie ne puisse demander une déduc-
tion pour les montants versés à l’em-
ployeur.) Ces «dividendes» remis de nou-
veau à la fiducie sont déductibles pour
l’employeur au moment où ils sont dis-
tribués aux employés. Cette situation
peut donner lieu à des problèmes en
matière de droit des sociétés en raison de
l’interdiction pour une société de pos-
séder ses propres actions.

Les primes différées constituent l’une
des rares opportunités offertes aux em-
ployés qui désirent minimiser l’impôt sur
leur rémunération. Lorsque l’on met au
point ces ententes, il importe cependant
de ne pas enfreindre certaines dispositions
anti-évitement de la Loi de l’impôt et de
considérer les avantages et inconvénients
possibles qu’un tel programme peut
présenter pour l’employeur et l’employé.

Alisa E. Dunbar, LL.B., est associée du 
cabinet Ernst & Young, à Toronto.

Cette chronique est dirigée par:
Michel Lanteigne, FCA, directeur national
de la fiscalité, Ernst & Young, Montréal.
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appropriée, travail efficace, projets fruc-
tueux, clients enchantés et, au bout du
compte, profits intéressants.

La plupart des entreprises avec les-
quelles nous travaillons réussissent re-
lativement bien à identifier leurs «grands
objectifs» et les stratégies qui les sous-ten-
dent. En revanche, elles ont souvent beau-
coup plus de mal, sur le plan tactique, à
définir les actions qui leur permettront
d’atteindre les buts qu’elles se sont fixés.
Notre modèle devait donc inclure l’exécu-
tion des services. Le modèle d’amé-
lioration du rendement organisationnel
englobe ceux de nos services différenciés
que nous avons identifiés comme étant les
meilleurs qui soient. Dans la mesure du

possible, nous avons personnalisé les des-
criptions de services ainsi que le contenu
de ces services, afin de nous démarquer
des autres entreprises qui proposent des
services semblables. En particulier, outre
les services traditionnels dans les domai-
nes de la fiscalité et de la comptabilité, le
modèle d’amélioration du rendement
comprend des services de direction finan-
cière impartis, de prise de décisions par
activité et de mesure, des services visant 
à assurer la convergence de l’exploitation
et des stratégies et enfin, de mentorat au
niveau de la haute direction. En outre,
notre réseau croissant de conseillers (ou
de «prestataires de services qualifiés»)
nous permet de fournir d’autres services
variés : développement organisationnel,
marketing, gestion des ressources humai-
nes et services conseils techniques.

On peut dire de notre nouveau modèle
de services qu’il est, comme la profession
médicale, axé sur les relations avec la clien-
tèle. Ainsi, il peut arriver que nous com-
mencions par accepter un mandat d’un
client souhaitant impartir ses services de
direction financière, mais qu’en nous im-
pliquant dans le déroulement des activités
quotidiennes de l’entreprise, nous diag-
nostiquions des besoins plus spécialisés. Il
se peut que, pour certains, nous puissions
compter sur nos ressources internes tandis
que, pour d’autres, nous devions faire ap-
pel à un ou plusieurs de nos prestataires de
services qualifiés. Dans un cas comme dans
l’autre, notre objectif ultime consiste à ré-
pondre aux besoins des clients; le service
que nous dispensons n’est que le moyen de
parvenir à cette fin. Notre avantage con-
currentiel réside dans la façon dont nous
dispensons nos services et c’est le modèle
d’amélioration du rendement organisa-
tionnel qui nous a conféré cet avantage.

J’ai lu récemment que le monde des af-
faires offre une mine de possibilités aux
experts-comptables, y compris aux petits
et moyens cabinets comme le nôtre. Et
avec les mégafusions qui se préparent, les
occasions sont nombreuses. Pour s’assurer
de les saisir, la première étape consiste à se
renseigner sur les nouveaux services, dont
la liste ne cesse de s’allonger. Ensuite,
l’élaboration et, plus important encore, la
mise en œuvre d’un modèle moderne qui
intègre ces services et aide à leur presta-
tion, permettront de transformer ces con-
cepts en des sources de profit bien réelles.

Ralph M. Jeswald, M.B.A., CPA, est associé
chez D’Alba & Donovan, Certified Public
Accountants, à Williamsville (New York).

la valeur à la date de l’investissement
serait estimée à 810 000 $ et non à
1 544 000 $.

Nous nous sommes servis d’un pro-
gramme informatique fondé sur les
probabilités pour calculer les données 
résumées au Tableau 3. Les modèles in-
formatiques permettent à l’utilisateur de
modifier les hypothèses relatives au prix
de sortie, aux dates de réalisation, aux
multiples à utiliser pour calculer la valeur
finale, aux distributions intermédiaires,
au taux d’actualisation et au seuil de TRI,
ainsi que les probabilités associées à cha-
que scénario.

Les investisseurs sous-estiment habi-
tuellement l’importance du calcul du
prix de sortie et surestiment la proba-
bilité des distributions intermédiaires en
espèces. S’ils surestiment la valeur des so-
ciétés en phase de démarrage, ils risquent
d’opter pour des placements convertibles
ou d’autres placements en actions mal
structurés. Les techniques fondées sur les
probabilités permettent à tous les inté-
ressés d’analyser les différentes éventua-
lités. Avec des attentes communes et une
appréciation commune du risque, l’in-
vestisseur et l’entité émettrice seront
mieux armés pour progresser.

Stephen R. Cole, EEE, FCA, est associé chez
Cole & Partners, cabinet d’experts en éva-
luation d’entreprises, services de soutien
juridique et services de financement d’en-
treprises. Il dirige la chronique Évaluation
d’entreprise de CAmagazine.

Robert H. Boulton, CFE, CA, travaille éga-
lement chez Cole & Partners.
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serveur interne qui assure le traitement et
la distribution du courrier, et quelques
comptes de courrier électronique ex-
ternes permettant aux employés en dé-
placement d’accéder à Internet et à leur
courrier. Votre serveur interne peut com-
porter des filtres qui réacheminent au-
tomatiquement le courrier destiné aux
employés en déplacement vers le compte
de courrier externe qu’ils utilisent. Le
serveur peut rediriger le courrier n’im-
porte où dans le monde par Internet,
et les messages internes comme les mé-
morandums peuvent être acheminés aux
employés en déplacement de la même
façon. Les adresses externes peuvent aus-
si être utilisées par diverses personnes à
divers moments.

En plus des fonctions simples de mes-
sagerie, la plupart des clients de courrier
électronique permettent le filtrage de
base et la constitution de listes de diffu-
sion au moyen des fonctions du carnet
d’adresses. Certains logiciels répondent
automatiquement aux messages reçus,
selon leur contenu. Si votre FAI traite
tout votre courrier électronique, ces
fonctions supplémentaires occasionne-
ront vraisemblablement des frais addi-
tionnels. Les serveurs internes peuvent
offrir des fonctions plus évoluées sans
coûts supplémentaires, comme les listes
de diffusion avec abonnement, annula-
tion d’abonnement et surveillance des
envois, l’adresse par pseudonyme avancé,
de même que les fonctions de catalogue
et de réponse automatique qui envoient à
l’expéditeur des documents ou des fi-
chiers, selon le contenu du message élec-
tronique initial.

Lorsque vous aurez répondu à ces
questions, et que vous aurez choisi la so-
lution qui répond le mieux aux besoins
de votre organisation, vous serez prêt à
considérer des applications spécifiques.
Le choix du logiciel est la partie la moins
critique du casse-tête. C’est la sélection
de la meilleure configuration possible qui
pour vous et pour votre organisation est
la clé d’un système de courrier électro-
nique efficace.

Stephen Thorne, CA, est consultant chez
Hill & Company PKF, à Toronto.

Cette chronique est dirigée par :
Deryck Williams, CA, CMC 
Hill & Company PKF, Toronto
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n 1995 et 1996, le fait d’avoir
une adresse électronique avait
tout pour impressionner. En
1997, c’était déjà plus courant.

En 1998, on le tient pour acquis. En
quelques années, le courrier électronique
est devenu un outil de communication
usuel en affaires au même titre que le
téléphone ou le fax. En fait, avec la crois-
sance fulgurante de l’utilisation d’Inter-
net, les clients s’attendent dorénavant 
à ce que vous soyez accessible 
par courrier électronique. De
nos jours, si votre organisation
désire offrir un bon service et
demeurer à la fine pointe de la
technologie, elle doit avoir accès
au courrier électronique par
l’entremise d’Internet.

Le courrier électronique est 
le point de départ pour toute or-
ganisation qui désire se plonger
dans les technologies Internet.
Dans son ouvrage intitulé Extra-
nets: The Complete Sourcebook,
Richard H. Baker souligne que
«[…] la communication est im-
portante entre les membres d’une
même organisation, mais elle est
aussi importante entre les organi-
sations. Pour être prospères, les
entreprises ne peuvent plus vivre
en vase clos. Elles ont constaté la valeur 
de la communication active avec leurs
fournisseurs, d’une part, et leurs clients,
d’autre part».

Dans le domaine de l’expertise comp-
table, bon nombre de nos fournisseurs
ont déjà recours au courrier électronique
pour améliorer ou compléter leurs mé-
thodes de livraison traditionnelles. Re-
venu Canada peut vous envoyer des com-
muniqués relatifs au budget et d’autres
informations par voie électronique, dès
que les documents officiels sont publiés
sur papier. Les fournisseurs de logiciels
recourront au courrier électronique pour

vous livrer des mises à niveau et des pro-
grammes de correction et pour vous four-
nir du soutien technique. CA-Xchange,
une liste de diffusion privée réservée aux
CA, offre un soutien par courrier élec-
tronique d’égal à égal, partout au pays.

Les organisations les plus importantes
communiquent par courrier électronique
depuis un moment déjà, alors que les pe-
tits cabinets d’experts-comptables et les
petites entreprises ont mis plus de temps

à se brancher. Jusqu’à présent, c’est prin-
cipalement le savoir-faire qui leur faisait
défaut. Cependant, puisque Internet de-
vient de moins en moins intimidant et de
plus en plus répandu, communiquer par
courrier électronique est plus facile que
jamais et accessible à tous.

De nombreux progiciels peuvent vous
aider en matière de courrier électronique.
Ce n’est pas tant l’application que vous
choisissez qui importe, mais plutôt de
déterminer comment vous voulez procé-
der. Vous pouvez vous appuyer sur un
système de courrier électronique interne
déjà en place, ou encore partir de zéro.

Votre ordinateur de bureau peut servir au
tri et à la distribution du courrier, mais
vous pouvez aussi recourir aux services
d’un fournisseur d’accès Internet (FAI).
Qu’en est-il de fonctions supplémen-
taires, comme la réponse automatique et
les listes de diffusion? Chaque mode de
connexion vous donne accès à une multi-
tude de possibilités.

Peu importe votre choix, vous aurez
besoin de quelques éléments de base

pour accéder au courrier électronique
par l’intermédiaire d’Internet. Tout
d’abord, vous devez obtenir un accès par
modem à Internet, vraisemblablement en
ouvrant un compte auprès d’un FAI. En-
suite, il vous faudra enregistrer un nom
de domaine. Ce nom, à l’image d’un nu-
méro de téléphone permanent, vous ap-
partient et vous le conserverez même si
vous changez de FAI. Le nom de domaine
intègre aussi un identificateur personnel
dans votre adresse électronique. Par
exemple, l’adresse électronique jean.
dupont@cabinet.ca en dit plus sur vous
que jdupont@fai.net.

C O M M U N I C A T I O N S  É L E C T R O N I Q U E S

Courrier électronique 101
Connaître les possibilités qui s’offrent en matière de courrier

électronique permet de faire le bon choix pour son bureau

Par Stephen Thorne
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Deux entités interviennent dans le
processus de courrier électronique : le
client et le serveur. Le client est en fait le
logiciel installé sur votre portable ou votre
micro-ordinateur et qui vous permet de
lire et d’écrire des messages. Le serveur,
quant à lui, est l’endroit où vous définissez
les adresses électroniques de tous les
membres de votre personnel, et où s’ef-
fectue la réception, le tri, l’organisation et
l’expédition du courrier. L’emplacement
du serveur peut avoir une forte incidence
sur la façon dont vous administrerez le
courrier électronique de votre bureau.

Un serveur interne, dont vous avez le
contrôle, offre une plus grande souplesse.
Vous pouvez ouvrir un seul compte
auprès d’un FAI pour l’ensemble de votre
entreprise, destiné à rassembler tout le
courrier électronique envoyé aux adres-
ses se terminant par @cabinet.ca. De
temps à autre, votre serveur interne se
connecte au FAI, et télécharge tout le
courrier contenu dans ce compte unique.
Pendant le téléchargement, le serveur
examine les adresses de réception (la por-
tion jean.dupont) et dirige les messages
dans les boîtes aux lettres électroniques
locales. Les employés vérifient périodi-
quement s’ils ont reçu du courrier dans
leur boîte personnelle. Le serveur effectue
le même travail en sens inverse pour le
courrier expédié.

Cette solution vous permet de gérer
vous-même les adresses et les autres fonc-
tions du serveur. Vous pouvez ajouter au-
tant d’adresses individuelles que vous le
désirez sans qu’il vous en coûte davantage;
puisque le FAI ne traite que votre nom 
de domaine (@cabinet.ca), les adresses
jdupont, jean-d ou jean_dupont sont
pour lui du pareil au même.

Si vous possédez déjà un système de
courrier électronique interne, comme
Lotus cc:Mail ou Microsoft Exchange,
vous disposez donc d’un serveur interne
et de boîtes aux lettres électroniques pour
votre personnel. Il suffit alors de relier
votre serveur interne cc:Mail à votre boîte
aux lettres Internet, grâce à une applica-
tion appelée passerelle. Chaque système
de courrier électronique possède habi-
tuellement sa propre passerelle qui doit
être utilisée avec le logiciel connexe. La
passerelle se connecte à votre FAI, télé-
charge le courrier, le trie et l’expédie au
serveur cc:Mail déjà en fonction pour
qu’il en assure la distribution normale.
Elle télécharge également tous les mes-
sages à expédier au FAI, qui les distribue
par l’intermédiaire d’Internet.

Si vous ne possédez pas un de ces pro-
giciels, vous devrez recourir à un réseau
intranet. Cette solution implique l’utili-
sation d’un client de courrier électroni-
que conçu pour Internet, comme Eudora
de Qualcomm Incorporated, Pegasus
Mail de Davis Harris ou encore la fonc-
tion de courrier électronique de Netscape
Navigator. Ces logiciels clients n’offrent
pas actuellement de fonctions de courrier
électronique aussi poussées que celles des
progiciels, comme l’envoi d’accusés de ré-
ception ou l’intégration à d’autres appli-
cations. Ils offrent toutefois la plupart des
fonctions habituelles comme les carnets
d’adresses et le filtrage des messages.

La solution intranet nécessite l’instal-
lation du protocole TCP-IP, le protocole
réseau conçu pour Internet, dans votre
réseau local. Bon nombre de systèmes
d’exploitation de réseau prennent déjà 
en charge le protocole TCP-IP; c’est le cas
des systèmes Microsoft Windows NT,
Windows 95 et Windows for Workgroups,
et de Novell NetWare. Avec le protocole
TCP-IP, la partie client du courrier élec-
tronique est indépendante de la partie
serveur, mais toutes deux se conforment 
à un même ensemble de règles afin de
pouvoir communiquer entre elles. Votre
choix d’un client de courrier électronique,
comme Eudora ou Pegasus, n’a aucune 
incidence sur votre choix d’un serveur.

En plus d’un client de courrier élec-
tronique TCP-IP, vous aurez besoin d’un
serveur de courrier électronique TCP-IP.
Il existe plusieurs de ces serveurs, et on
peut télécharger et acheter la plupart
d’entre eux par Internet. En langage In-
ternet, on les désigne par les appellations
serveur POP3 (Post Office Protocol) et
serveur SMTP (Simple Mail Transfer
Protocol). Un de ces serveurs, le MDae-
mon Server de Alt-N Technologies, ac-
complit toutes les fonctions d’un serveur
de courrier électronique, comme la créa-
tion de boîtes aux lettres, d’adresses et de
listes de diffusion ainsi que le traitement
des demandes des clients, et il exécute
également toutes les fonctions d’une
passerelle, soit la connexion au FAI, le
téléchargement et le tri du courrier reçu
et expédié. La solution intranet fonc-
tionne donc aussi comme un système de
courrier électronique interne.

Plutôt que de configurer un serveur
interne, vous pouvez demander à votre
FAI d’accueillir toutes les adresses élec-
troniques de votre bureau. Cette méthode
permet de déléguer toute la gestion des
adresses électroniques à votre FAI, qui

définira une boîte aux lettres individuelle
pour chaque utilisateur. Le courrier ne
sera donc pas rassemblé dans un seul
compte, mais plutôt distribué dans des
comptes séparés. S’il ne vous faut que
quelques adresses, cette solution peut être
nettement plus simple que de configurer
votre propre serveur. Cependant, si vous
avez besoin d’un grand nombre d’adres-
ses, renseignez-vous sur le coût de chaque
boîte aux lettres auprès de votre FAI.

Pour utiliser ces boîtes aux lettres, qui
se trouvent dans les ordinateurs du FAI,
les utilisateurs devront avoir accès à Inter-
net et auront besoin d’un client de cour-
rier électronique comme Eudora. On peut
fournir l’accès de deux façons, soit en at-
tribuant à chaque utilisateur un modem
et une ligne téléphonique, soit en par-
tageant un seul modem dans tout le
réseau au moyen d’une application. Si
vous choisissez le partage d’un modem,
vous pouvez opter pour une application
de partage exclusif, où un seul utilisateur
à la fois peut se servir du modem pour se
connecter à Internet (par exemple Arti-
soft ModemShare), ou encore choisir une
application de passerelle Internet qui 
permet à plusieurs utilisateurs de partager
simultanément une unique connexion
modem (par exemple, Wingate par Qbik
New Zealand Ltd., qui requiert l’installa-
tion du protocole TCP-IP dans le réseau,
ou Artisoft iShare, qui ne l’exige pas).

Si les membres de votre personnel
passent beaucoup de temps à l’extérieur
du bureau, ils auront besoin d’un modem
pour accéder au courrier électronique.
Les serveurs internes posent alors un
problème, car hormis la boîte aux lettres
unique chez le FAI, l’ensemble du sys-
tème se trouve à l’intérieur du réseau de
l’entreprise. Il vous faudra un accès com-
muté au réseau qui permettra aux mem-
bres de votre personnel de communiquer
par modem pour vérifier leurs messages,
ce qui présente un risque sur le plan de la
sécurité. De plus, les employés qui voya-
gent devront faire des appels interurbains
pour joindre le bureau. Avec la solution
externe — boîtes aux lettres établies dans
le serveur du FAI — vos employés, peu
importe où ils se trouvent, peuvent se
connecter à Internet et ainsi avoir accès à
leurs messages. En faisant appel à un FAI
national, la connexion à Internet peut se
faire par un appel local presque partout
au Canada.

Il se peut que vous optiez pour une
combinaison de ces solutions, avec un
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serveur interne qui assure le traitement et
la distribution du courrier, et quelques
comptes de courrier électronique ex-
ternes permettant aux employés en dé-
placement d’accéder à Internet et à leur
courrier. Votre serveur interne peut com-
porter des filtres qui réacheminent au-
tomatiquement le courrier destiné aux
employés en déplacement vers le compte
de courrier externe qu’ils utilisent. Le
serveur peut rediriger le courrier n’im-
porte où dans le monde par Internet,
et les messages internes comme les mé-
morandums peuvent être acheminés aux
employés en déplacement de la même
façon. Les adresses externes peuvent aus-
si être utilisées par diverses personnes à
divers moments.

En plus des fonctions simples de mes-
sagerie, la plupart des clients de courrier
électronique permettent le filtrage de
base et la constitution de listes de diffu-
sion au moyen des fonctions du carnet
d’adresses. Certains logiciels répondent
automatiquement aux messages reçus,
selon leur contenu. Si votre FAI traite
tout votre courrier électronique, ces
fonctions supplémentaires occasionne-
ront vraisemblablement des frais addi-
tionnels. Les serveurs internes peuvent
offrir des fonctions plus évoluées sans
coûts supplémentaires, comme les listes
de diffusion avec abonnement, annula-
tion d’abonnement et surveillance des
envois, l’adresse par pseudonyme avancé,
de même que les fonctions de catalogue
et de réponse automatique qui envoient à
l’expéditeur des documents ou des fi-
chiers, selon le contenu du message élec-
tronique initial.

Lorsque vous aurez répondu à ces
questions, et que vous aurez choisi la so-
lution qui répond le mieux aux besoins
de votre organisation, vous serez prêt à
considérer des applications spécifiques.
Le choix du logiciel est la partie la moins
critique du casse-tête. C’est la sélection
de la meilleure configuration possible qui
pour vous et pour votre organisation est
la clé d’un système de courrier électro-
nique efficace.

Stephen Thorne, CA, est consultant chez
Hill & Company PKF, à Toronto.

Cette chronique est dirigée par :
Deryck Williams, CA, CMC 
Hill & Company PKF, Toronto
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a population du Canada vieillit.
Selon Statistique Canada, les
personnes de 65 ans et plus
comptaient pour 12 % de la 

population en 1995, contre 10 % en 1981
et 5 % en 1921. Et la tendance se main-
tient : 16 % de la population aura 65 ans
ou plus avant 2016 et, avant 2041, ce
pourcentage passera à 23 %.

L’ère moderne a connu d’autres
changements démographiques paral-
lèlement au vieillissement de la popula-
tion. Ainsi, l’exode rural a entraîné une
dispersion sans précédent des familles.
Le recensement de 1995 indique que
43 % des personnes âgées de 65 ans et
plus vivent à plus de 100 km de leur en-
fant le plus proche. De plus, le nombre
de ménages dont les deux conjoints tra-
vaillent a augmenté considérablement,
de plus en plus de femmes travaillant 
à l’extérieur. Cette évolution a changé 
et changera la nature des services que
reçoivent les aînés. En 1991, par exem-
ple, environ 60 % des personnes âgées
étaient aidées par leurs enfants dans des
activités quotidiennes. Mais, comme les
enfants ont de moins en moins de temps
à consacrer à leurs parents, ce pourcen-
tage est appelé à diminuer.

Or, lorsque les personnes âgées ne
sont plus capables de satisfaire tous leurs
besoins personnels, elles se heurtent sou-
vent à un manque désolant de solutions
de rechange. Rares sont celles qui veulent
aller habiter avec leurs enfants, dont un
grand nombre vivent dans des petites
maisons ou des appartements étroits, et
la majorité souhaitent demeurer dans
leur propre collectivité et leur propre
maison. Seulement, sans soins supplé-
mentaires, elles devront plier face aux

préoccupations de leur famille concer-
nant leur santé et leur bien-être. En effet,
pour la famille, la prise en charge par un
établissement spécialisé semble souvent
la seule garantie d’une prestation adé-
quate de soins.

Aujourd’hui, le groupe des personnes
âgées dispose d’une fortune considérable
et beaucoup de familles se préoccupent
également de leur protection financière.
Aux États-Unis, par exemple, on estime à
entre 11 et 13 billions $ US la fortune
détenue par la catégorie des 65 ans et
plus. Souvent perçues comme des proies
faciles pour les escrocs sans scrupules et
les arnaqueurs, les personnes du troi-
sième âge peuvent avoir besoin de l’aide
de conseillers qui s’assureront que leurs
finances sont entre de bonnes mains.

En réponse à ces besoins, l’AICPA et
l’ICCA ont mis sur pied en 1997 un
groupe de travail mixte sur les services
aux aînés (Eldercare), chargé d’étudier les
façons dont les experts-comptables peu-
vent aider les personnes âgées à demeurer
autonomes sur le plan de l’habitation
tout en bénéficiant d’une protection fi-

nancière adéquate. Récemment, les deux
organismes présentaient la gamme de
services que les CA peuvent offrir aux
aînés. Le Special Committee on Assur-
ance Services (SCAS) de l’AICPA décrit
ainsi ces services :

«Il s’agit d’un service [Eldecare]
conçu pour fournir aux membres d’une
famille l’assurance que les objectifs en
matière de soins aux membres de la
famille en perte d’autonomie sont at-
teints. Ce service s’appuie sur l’expertise
d’autres professionnels, le CPA jouant un
rôle de coordonnateur en plus de certifier
la qualité des services au regard des cri-
tères et des objectifs établis par le client.
Il a pour but d’offrir une assurance pro-

fessionnelle, indépendante et objective à
des tiers (enfants, membres de la famille
et autres intéressés) à l’égard de la satis-
faction des besoins de la personne âgée à
laquelle ceux-ci sont attachés.»

Bien entendu, l’AICPA et l’ICCA ne
sont pas les seuls à vouloir combler les be-
soins sur ce nouveau marché. Cependant,
même si d’autres intervenants membres
de professions ou non (en particulier

N O U V E A U X  M A R C H É S

Au service des aînés
Les comptables agréés 

sont prêts à offrir un vaste 

éventail de nouveaux 

services aux personnes 

âgées et à leur famille

Par Shei la  Fraser
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dans le domaine de la santé) offrent des
services aux personnes âgées, aucun autre
programme ne semble garantir l’objecti-
vité qui caractérise les services des mem-
bres de l’AICPA et de l’ICCA, et aucun ne
semble aussi efficace en ce qui concerne
les questions financières.

Taillés sur mesure d’après les besoins
du client, les services offerts par le CA ap-
partiennent à l’une des trois grandes ca-
tégories suivantes :
1) services conseils,
2) procédés déterminés par le client et
3) certification.

Le rôle du CA est essentiellement un
rôle de supervision, de coordination et
d’évaluation. Et, pour bien jouer ce rôle, le
CA devra s’appuyer sur le travail de mem-
bres d’autres professions pour certains
services. George A. Lewis, CPA, président
du groupe de travail, décrit le praticien
comme étant «les yeux et les oreilles des
membres de la famille qui ne sont pas là».

SERVICES CONSEILS
Pour les aînés et leur famille, l’une des
plus grandes difficultés consiste à déter-
miner à la fois les services qui sont dis-
ponibles dans leur collectivité et le niveau
des services requis. À titre de conseiller,
le CA fournira une liste des services dis-
ponibles et offrira son aide dans l’élabo-
ration d’un programme de soins à l’in-
tention de la personne âgée. Comme cha-
que cas est unique, ce programme doit
être taillé sur mesure. Les objectifs relatifs
aux soins, le type de fournisseur et les at-
tentes quant au niveau de rendement
doivent être clairement définis. De plus,
une révision périodique visera à suivre
l’évolution des besoins.

Le CA peut se contenter de fournir
l’information requise et le nom des per-
sonnes et des établissements recomman-
dés. Ou bien, il ira jusqu’à aider dans le
choix du prestataire des soins, à commu-
niquer le niveau attendu de performance,
à établir les mesures de performance et à
surveiller la prestation des services.

PROCÉDÉS DÉTERMINÉS PAR LE CLIENT
Dans certains cas, le CA pourrait être ap-
pelé à fournir des services conseils à une
personne âgée, notamment les suivants :
• réception, dépôt et comptabilité des re-
venus, pour assurer que tous les revenus
sont encaissés lorsqu’ils sont exigibles;
• paiement des factures et opérations fi-
nancières ordinaires, effectuées confor-
mément aux lignes directrices établies
par la personne âgée et la famille. Au be-

soin, ces services peuvent aussi inclure le
suivi des opérations bancaires;
• préparation de la paie pour les person-
nes de compagnie et les infirmières et
prépration des déclarations requises;
• surveillance des placements pour assu-
rer le respect des critères établis par la
personne âgée et la famille.

Outre les aspects financiers, le CA
peut mettre en œuvre des procédés liés
plus directement au bien-être de l’aîné,
par exemple l’inspection de l’entretien 
du logement, l’engagement de personnes
chargées d’assurer le niveau approprié de
services (compagnie sur place, alimenta-
tion, etc.). Dans des cas semblables, il est
préférable de laisser les membres de la
famille prendre les décisions à la lumière
des informations réunies par le CA et
établir clairement les objectifs et les ni-
veaux de performance attendus. Le CA
peut ensuite contrôler la performance.

Dans le cas d’un aîné dont les mem-
bres de la famille ne vivent pas à proxi-
mité, le CA peut aussi se voir demander
de prendre les mesures requises en si-
tuation d’urgence (ou inhabituelle), par
exemple lorsque le logement subit des
dommages ou qu’il y a des problèmes de
santé. Selon le mandat, le CA peut être
appelé à évaluer la situation, à commu-
niquer avec les membres de la famille et
à aider ces derniers à prendre des me-
sures appropriées.

CERTIFICATION
La certification peut porter sur divers 
aspects allant du secteur financier tradi-
tionnel jusqu’au niveau de services reçus.
Comme dans toute mission de certifica-
tion, l’élément faisant l’objet de la certifi-
cation, les critères servant à la mesure de
la performance, les procédés qui seront
appliqués, la forme et la fréquence des
rapports et leur destinataire doivent être
clairement définis.

POURQUOI LE CA?
On peut se demander pourquoi les aînés
et leur famille s’adresseront au CA pour
les services aux aînés, plutôt qu’à d’autres
intervenants qui sont liés plus étroite-
ment au secteur de la santé. La réponse se
trouve dans notre réputation d’indépen-
dance et d’objectivité. Dans une enquête
effectuée par Yankelovich Partners, Inc.
pour le compte du SCAS de l’AICPA, les
répondants ont indiqué que les carac-
téristiques suivantes sont «extrêmement»
ou «très» importantes dans le choix d’un
professionnel chargé de fournir des servi-

ces à une personne âgée de la famille :
• que le professionnel soit fiable — 99 %;
• que le professionnel soit intègre — 98 %;
• que le professionnel fasse preuve de
compassion — 97 %;
• que le professionnel assure un service de
qualité — 96 %.

De nombreux CA offrent déjà ce type
de services. Pour ces praticiens, il est
logique d’étendre ces services à leurs autres
clients âgés. Pour d’autres, de tels services
seront perçus comme étant une source
additionnelle de revenu, plutôt qu’un sec-
teur distinct d’exercice de la profession.

Si vous désirez offrir des services aux
aînés, il vous faut commencer par faire
une évaluation honnête de vos compéten-
ces interpersonnelles. En effet, travailler
avec un aîné exige une approche différente
de celle que l’on utilise dans le cas d’une
entreprise. Ce ne sont pas tous les CA qui
seront à l’aise dans un travail exigeant
beaucoup de patience et d’aptitudes à la
communication. Il est également impor-
tant d’acquérir une compréhension ap-
profondie des aînés et du processus de
vieillissement, tant sur le plan physique
que mental. Même si vous êtes appelé à
coordonner et à évaluer les services four-
nis par d’autres (sauf dans le domaine fi-
nancier), vous voudrez apprendre tout ce
que vous pourrez sur les préoccupations
de cette catégorie de clients.

Pour vous aider dans cette évaluation,
l’ICCA offre un cours d’autoformation de
deux heures, Services de certification —
aînés, qui fait un survol des services et de
questions relativement aux aînés. Un nou-
veau cours de huit heures, qui sera offert
dans le courant de l’année, traitera de su-
jets comme les aspects médicaux et psy-
chologiques du vieillissement, les considé-
rations juridiques et les normes profes-
sionnelles (pour commander ces cours,
communiquez avec James M. Sylph, direc-
teur des programmes stratégiques, ICCA.
Tél. : (416) 204-3231; téléc. : 204-2408;
(jim.sylph@cica.ca). Pour de plus amples
informations sur l’établissement de ser-
vices aux aînés, consultez la description du
programme et la foire aux questions du
site www.cica.ca de l’ICCA.

Sheila Fraser, FCA, associée du cabinet
Ernst & Young à Québec, est membre du
Groupe de travail mixte ICCA–AICPA sur
les services aux aînés.

Cette chronique est dirigée par :
Robert T. Rutherford, FCA, vice-président
Recherche et normalisation, ICCA
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a plupart des chefs d’entre-
prise ne contrôlent pas effi-
cacement les risques com-
merciaux ni n’incitent leur

personnel à le faire. C’est une des con-
clusions inquiétantes d’un sondage
mené par Louis Harris and Associates
auprès de 300 entreprises américaines
au sujet du contrôle d’entreprise et de
la gestion des risques.

Le sondage a été réalisé à la 
demande du cabinet Coopers & Ly-
brand en 1996. Y ont notamment 
participé 300 cadres et 200 exécu-
tants de sociétés de taille variant en-
tre 250 millions $ et plus de 30 mil-
liards $. Mené aux États-Unis, le sondage
livre néanmoins quelques idées in-
téressantes sur l’état du risque et du 
contrôle au Canada. Il met en évidence
plusieurs faiblesses du contrôle suscep-
tibles d’entraîner la détérioration des 
résultats et l’échec de l’entreprise. Il
révèle en particulier des lacunes dans
quatre domaines clés : leadership, reddi-
tion de comptes, soutien des processus
opérationnels et pratiques de ressources
humaines.

La principale constatation découlant
du sondage est que la plupart des diri-
geants ne contrôlent pas efficacement 
les risques commerciaux ni n’incitent
leurs employés à le faire. On note aussi
une nette différence entre la façon dont les
chefs de la direction perçoivent leur lea-
dership et celle dont les employés le 
vivent : 82 % des chefs de la direction esti-
ment qu’ils prêchent par l’exemple, avis
partagé par 39 % des employés. On trouve
manifestement peu d’exemples de lea-
dership positif au sein de ces entreprises. À

une époque de changement accéléré, ad-
ministrateurs, actionnaires et employés
sont donc de plus en plus vulnérables aux
échecs parfois fatals de l’entreprise. Tant
que les cadres supérieurs ne donneront
pas le ton — tant qu’ils n’auront pas re-
connu qu’il est inefficace de laisser aux
vérificateurs, avocats et membres du per-
sonnel de conformité le soin de s’occuper
du contrôle, et commencé à en assumer la
responsabilité —, les sociétés seront aux
prises avec des risques.

Le sondage révèle une autre statistique
alarmante : 55 % des cadres intermédiai-
res jugent que le contrôle nuit à l’exécu-
tion des tâches. Au lieu de le considérer
comme une partie intégrante des acti-
vités commerciales qui peut les aider à 
atteindre leurs objectifs, beaucoup d’en-
treprises y voient encore un fardeau bu-
reaucratique et un processus disciplinaire.

D’autres contradictions émergent du
sondage. Neuf cadres supérieurs sur dix
conviennent que l’analyse des risques et 
la rigueur du contrôle sont essentiels à

une gestion efficace, mais 80 % admettent
que si la plupart des sociétés insistent sur
le contrôle, «lorsque l’enjeu se réduit à la
rémunération des dirigeants, ce sont les
chiffres qui importent vraiment». Avec
une vision aussi étriquée et financière-
ment biaisée de la gestion des risques et
du contrôle, on peut difficilement s’éton-
ner que l’«obsession des chiffres» se tra-
duise par un nombre croissant de pro-
blèmes : méthodes de vente trompeuses,
indifférence aux vices de fabrication et
aux enjeux technologiques (y compris au
problème du passage à l’an 2000), et prise
de positions excessivement audacieuses
sur des marchés financiers volatils.

Le sondage établit un lien direct entre
le contrôle et les résultats. Les sociétés
dotées de contrôles stricts ont plus de
chances de connaître une croissance ra-
pide, de réaliser leurs objectifs en plus
d’accroître le rendement de leurs ca-
pitaux propres — les trois règles d’or de
la prospérité. À l’inverse, lorsque le con-
trôle interne est faible, l’entreprise n’a

C O N T R Ô L E  D E S  R I S Q U E S

Aux risques et périls de la direction
Le sondage Internal

Control in Corporate 

America conclut à des

lacunes quant au contrôle

et à la gestion des risques
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généralement pas les qualités nécessaires
pour relever ces défis.

Le sondage montre en outre que les
pratiques de ressources humaines ne fa-
vorisent ni ne renforcent le contrôle. Seuls
61 % des chefs de la direction et 54 % des
cadres intermédiaires estiment que leur
société insiste suffisamment sur les prin-
cipales sanctions prévues en cas de faute.
La constatation voulant que les résultats
chiffrés soient le facteur le plus important
dans la rémunération des dirigeants fait
d’autant mieux ressortir ces défaillances.

Le sondage amène enfin une conclu-
sion accablante selon laquelle personne
n’assume la responsabilité de recenser les
risques. D’après quelque 60 % des cadres,
les principaux échecs d’entreprises sont
attribuables au fait que le chef de la direc-
tion croit que la surveillance est exercée
par quelqu’un d’autre, et seulement 20 %
jugent que l’obligation de répondre de
risques particuliers est adéquatement at-
tribuée. En même temps, les employés
n’apprennent pas à détecter les risques,
sont peu motivés à signaler les risques ou
les fautes ou croient qu’être porteurs de
mauvaises nouvelles risque de leur nuire.

Pour être efficace, le contrôle doit être
intégré à toutes les décisions prises par la
direction et à toutes les activités des em-
ployés. Alors seulement, le contrôle pour-
ra produire son effet au moment où les
activités ont lieu et où les décisions sont
prises, et non plusieurs mois après, alors
que le dommage sera peut-être déjà fait.

Bizarrement, 56 % des chefs de la 
direction et 41 % des chefs des finances
interrogés croient qu’une opinion sans
réserve signifie qu’ils n’auront pas de
problèmes de contrôle importants. Cet
état d’esprit témoigne d’un abandon des
responsabilités de contrôle au profit des
mesures disciplinaires «après coup». Ce-
pendant, au rythme auquel le monde des
affaires se complexifie, les responsables
de ces mesures seront moins aptes à éva-
luer les risques et à exercer le contrôle en
temps opportun et de façon pertinente.

Les grandes entreprises qui font la une
le doivent plus souvent à leurs échecs qu’à
leurs succès. Même lorsqu’elles ont mis en
place une structure de contrôle, celle-ci
n’évolue pas forcément au même rythme
que le changement. En fait, on constate
souvent que les sociétés recourent à des
mesures de contrôle trop nombreuses,
mais ne disposent pas de méthodes adé-
quates de gestion des risques et de con-
trôle. Les cadres de référence doivent être
axés non pas sur les risques passés, mais

sur les risques actuels et futurs. Ils doivent
dépasser les définitions étroites du risque
et du contrôle pour embrasser une vision
plus globale du succès qui comprend qua-
tre principaux attributs : leadership éclairé,
obligation de rendre compte, soutien des
processus opérationnels et pratiques de
ressources humaines bien définies.

Un leadership éclairé favorise la ges-
tion des risques et le contrôle. Dans les
entreprises bien gérées, le conseil d’ad-
ministration et la haute direction fondent
leur commandement sur une mission et
une vision clairement exprimées. Ils
souscrivent au bien-fondé et à l’applica-
bilité d’une gestion disciplinée des ris-
ques, et en font une priorité. Ce style de
direction incite les employés à adhérer
aux valeurs de l’entreprise. Lorsque la
haute direction prêche par l’exemple, la
compréhension des risques associés à
chaque objectif devient une priorité per-
sonnelle et pour toute l’entreprise.

Le deuxième attribut, l’obligation de
rendre compte, réside dans l’attribution
et l’acceptation des responsabilités rela-
tives à la gestion des risques et du con-
trôle. Dans les entreprises dotées d’un
système de contrôle adéquat, cette obli-
gation comprend deux volets :
• la responsabilité de chaque tâche doit
être assignée à une personne précise;
• chacun doit accepter d’assumer la res-

ponsabilité de cette tâche et les risques s’y
rattachant, et doit se sentir habilité pour
faire part des problèmes qui pourraient
nuire aux objectifs de l’entreprise.

L’obligation de rendre compte est es-
sentielle, car le succès de l’entreprise dé-
pend, au bout du compte, des activités
quotidiennes des employés. Les meilleu-
res intentions de la direction seront vai-
nes si les employés n’assument pas les 
risques rattachés à ces activités. Pour ce
faire, la société doit partager avec tout
son personnel les connaissances et les 
outils nécessaires qui lui permettront 
de comprendre les fondements de la ges-
tion des risques. Elle doit également lui
offrir la possibilité d’améliorer conti-
nuellement ses compétences pratiques.

Le troisième attribut est une infrastruc-
ture opérationnelle solide. La gestion des
risques et le contrôle doivent être intégrés
à la prise de décisions et aux activités com-
merciales quotidiennes. Les sociétés pros-
pères adoptent un cadre de contrôle et de
gestion des risques qui répond à leurs be-
soins en l’incorporant à leur tissu culturel
et commercial, en évaluant tous les risques
et en évoluant au même rythme que leur

environnement. Conscientes de l’impor-
tance de telles initiatives, un certain nom-
bre de sociétés confient à de hauts respon-
sables la charge de «champion du risque».
C’est à eux qu’il incombe de piloter ces 
initiatives et de convaincre les employés
que la gestion des risques et le contrôle
sont l’affaire de chacun.

Il est essentiel que les pratiques de res-
sources humaines soutiennent la gestion
des risques et le contrôle. Comme n’im-
porte quel autre processus, la gestion des
risques ne peut aboutir sans le concours
du personnel de l’entreprise. En con-
séquence, les meilleures entreprises ont
embrassé les principes de l’«organisation
intelligente», en insistant sur l’amélio-
ration continue des pratiques de res-
sources humaines. Un succès durable 
repose sur des systèmes de ressources 
humaines responsables et souples, qui
encouragent les gens à donner le meilleur
d’eux-mêmes au service des objectifs de
l’entreprise.

Pour cette raison, un système de me-
sure du rendement qui intègre le risque
et le contrôle dans son programme de 
récompense est l’élément ultime d’un
système efficace de contrôle du risque. La
mesure du rendement va de pair avec
l’obligation de rendre compte et permet
d’obtenir une rétroaction tant qualitative
que quantitative sur les réalisations per-
sonnelles et collectives à tous les paliers
de l’entreprise. En conséquence, les en-
treprises devraient récompenser le rende-
ment et adopter des mesures incitatives
en faveur de l’amélioration continue.

Les meilleures entreprises implantent
des programmes de contrôle et de gestion
des risques pour maintenir leur avance
sur leurs concurrents, leur réputation
méritée et leur rentabilité. Mais pour être
crédibles, ces programmes doivent être
instaurés par le chef de la direction, ap-
puyés par la haute direction et intégrés
aux principes de leadership, à la structure
de reddition de comptes, aux systèmes 
de soutien des processus opérationnels 
et aux pratiques de ressources humaines
de l’entreprise.

Paul Cleveland et Carmen Rossiter sont
respectivement associé et directrice au sein
du Module des services nationaux des con-
trôles et de la gestion du risque de Coopers
& Lybrand, à Toronto.
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e printemps, bon nombre
d’organismes sans but lu-
cratif (OSBL) doivent com-
mencer à appliquer de nou-

velles normes de comptabilité et de
présentation. Ces normes, introduites
par l’Institut en 1996 et 1997, sont pu-
bliées dans sept nouveaux chapitres du
Manuel. Ces nouveaux chapitres s’ap-
pliquent aux exercices ouverts à comp-
ter du 1er avril 1997, bien que l’on ait
encouragé les OSBL à les adopter par
anticipation. Le présent article, basé sur
des extraits de la récente publication 
de l’ICCA, Guide de présentation de
l’information financière des organismes
sans but lucratif, traite de certains as-
pects relatifs aux nouveaux chapitres.

Les nouvelles normes permettent
aux OSBL de faire des choix en matière
de présentation de l’information fi-
nancière en fonction de leur taille et 
de leurs pratiques comptables. La décision
la plus importante a trait au choix de la
méthode de comptabilisation des apports.

La plupart des OSBL reçoivent des ap-
ports, dont un bon nombre sont grevés
d’affectations d’origine externe. Ainsi, un
objectif important de la présentation de
l’information financière pour ces organis-
mes est de suivre et de présenter la ré-
ception et l’utilisation des ressources gre-
vées d’affectations externes. Les normes
comptables permettent deux méthodes
pour atteindre cet objectif : la méthode du
report et la méthode de la comptabilité
par fonds affectés. Chaque organisme doit
choisir une méthode et s’y conformer.

Le tableau ci-contre décrit le proces-
sus décisionnel qui peut être suivi afin de

déterminer la méthode à utiliser aux fins
de la comptabilisation des apports. L’an-
nexe du chapitre 4400 du Manuel pré-
sente des exemples d’états financiers éta-
blis selon les différentes méthodes.

La méthode du report repose sur le
principe du rapprochement. Selon cette
méthode, les apports grevés d’affec-
tations d’origine externe sont reportés 
et constatés à titre de produits dans le
même exercice où les charges correspon-
dantes sont engagées. Par ailleurs, la mé-
thode de la comptabilité par fonds affec-
tés est fondée sur l’utilisation de fonds af-
fectés pour la présentation de ressources
grevées d’affectations d’origine externe.
Les fonds affectés présentent seulement
les apports grevés d’affectations d’origine

externe, alors que les apports non affectés
sont présentés dans le fonds d’adminis-
tration générale, ou fonds non affecté.

Puisque les principales décisions con-
cernant la présentation de l’information
financière dépendent de la façon dont
l’organisme comptabilise ses apports, il
est utile de se pencher sur la nature des
apports de même que sur les différents
types d’apports définis dans les normes.

Les apports peuvent être reçus sous
forme d’argent ou d’autres actifs; ils peu-
vent même prendre la forme d’une annu-
lation ou d’une remise d’un élément de
passif de l’organisme. La principale ca-
ractéristique qui distingue l’apport des 
autres types de produits concerne le fait
qu’il s’agit d’un transfert sans contrepartie.

R E C H E R C H E  E T  N O R M E S

Comptabilisation des apports
Des nouvelles normes

traitent de la comptabilité

ainsi que de la présenta-

tion de l’information

financière des organismes

sans but lucratif

Par Kerry Danyluk 
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Application des nouvelles normes au mode actuel
de présentation de l'information financière de l'organisme

L'organisme utilise-t-il, ou a-t-il 
l'intention d'utiliser, la comptabilité 
par fonds dans ses états financiers? 

L'organisme utilise la comptabilité par fonds 
principalement pour présenter les affectations :
• Habituellement, il ne présente qu'un seul fonds 
d'administration générale ou fonds non affecté.
• Les autres fonds sont utilisés principalement
pour présenter les montants affectés.
• Les ressources affectées sont habituellement
présentées à titre de soldes de fonds
dans les fonds affectés.

Pour la comptabilisation des apports,
la méthode de la comptabilité par fonds 
affectés pourrait s'avérer la plus appropriée.

Pour la comptabilisation des apports, la méthode
du report, utilisée avec la comptabilité par fonds, 
pourrait s'avérer la plus appropriée.

L'organisme utilise la comptabilité par fonds 
principalement pour présenter des informations 
sur différents programmes ou secteurs d'intérêt :
• La plupart des fonds comprennent à la fois des 
ressources affectées et des ressources non affectées. 
• Les apports affectés sont reportés dans le bilan 
jusqu'à ce qu'ils puissent être rapprochés des 
charges auxquelles ils sont affectés.

Quelle est la principale raison qui incite 
l'organisme à utiliser la comptabilité par fonds?

Sans comptabilité par fonds, la 
méthode du report doit être utilisée 
pour comptabiliser les apports.

non

oui



En d’autres termes, si l’apporteur ne
reçoit rien en échange de l’apport ou s’il
reçoit quelque chose d’une valeur consi-
dérablement inférieure à l’apport, une
telle rentrée de ressources est considérée
comme un apport par l’organisme.

Les normes comptables définissent
trois différents types d’apports : les ap-
ports affectés, les dotations et les apports
non affectés. Les distinctions qui existent
entre les différents types d’apports sont
importantes du fait que des principes dif-
férents en matière de constatation et de
présentation s’appliquent à chacun.

Les apports affectés sont grevés d’af-
fections d’origine externe en vertu des-
quelles l’organisme est tenu d’utiliser les
apports en cause à une fin déterminée.
Ces affectations sont explicites si l’appor-
teur indique que l’apport doit servir à
une fin déterminée, par exemple la re-
cherche. Il se peut par contre que ces af-
fectations soient implicites. Ainsi, l’orga-
nisme peut solliciter des apports à des
fins de recherche. Les apporteurs ne dé-
finissent pas explicitement la manière
dont leurs apports doivent être utilisés,
mais il est tacitement entendu entre l’or-
ganisme et les apporteurs que les apports
serviront à la recherche.

La principale caractéristique des ap-
ports affectés repose sur le fait que l’or-
ganisme a la responsabilité envers l’appor-
teur externe d’utiliser d’une manière pré-
cise les ressources apportées. L’apporteur
doit être au courant de l’affectation, et
l’apporteur aura vraisemblablement droit
de recours si l’apport n’est pas utilisé de la
manière requise en vertu de l’affectation.

Il est important que l’organisme ait
des preuves que les apports sont grevés
d’affectations. Dans le cas des affectations
explicites, cette preuve peut prendre la
forme d’une communication écrite de
l’apporteur dans laquelle est précisée la
nature de l’affectation. Pour les affecta-
tions implicites, la nature des affectations
peut ressortir de la documentation trans-
mise aux apporteurs potentiels et décri-
vant la finalité à laquelle serviront les ap-
ports consentis. La présentation des ap-
ports affectés est fonction de la nature
des affectations et du choix de l’orga-
nisme entre les deux méthodes de comp-
tabilisation des apports.

Les dotations constituent un type par-
ticulier d’apport grevé d’une affectation
d’origine externe en vertu de laquelle l’or-
ganisme est tenu de maintenir en perma-
nence les ressources attribuées. Les dota-
tions sont habituellement détenues sous

forme de placements. L’organisme est sou-
vent en mesure de changer les placements
individuels détenus, mais il faut qu’une 
affectation d’origine externe précise que 
le montant du principal de la dotation
doit être maintenu en permanence. La
présentation des dotations est fonction du
choix de l’organisme entre les deux mé-
thodes de comptabilisation des apports.

Les apports qui ne répondent pas à 
la définition d’un apport affecté ou d’une
dotation sont des apports non affectés. Les
apports non affectés sont constatés à titre
de produits immédiatement, quelle que
soit la méthode appliquée par l’OSBL aux
fins de la comptabilisation des apports.

Un OSBL peut-il considérer certains ap-
ports comme des apports affectés s’il a
adopté une politique prévoyant qu’ils se-
ront utilisés à une fin déterminée?
Certains organismes adoptent des poli-
tiques en vertu desquelles certains types
d’apports ou une fraction de tous les ap-
ports doivent servir à une fin précise. Par
exemple, il se peut qu’un organisme ait
adopté une politique prévoyant que tous
les legs doivent être affectés à l’achat d’im-
mobilisations. À moins que l’apporteur 
ne soit mis au courant à l’avance du fait
que l’organisme suit une telle politique et
que cet apporteur n’a pas précisé d’affecta-
tion relativement au montant apporté, cet
apport est considéré comme un apport
non affecté. Toutefois, si l’apporteur est au
courant de la politique, l’organisme est
tenu d’appliquer cette politique, et l’ap-
port est présenté comme un apport affec-
té. L’organisme doit avoir la preuve que
l’apporteur est au courant de la politique.
Cette preuve pourrait consister dans des
communications écrites au sujet de la
politique qui sont transmises aux appor-
teurs ou aux apporteurs potentiels.

Qu’arrive-t-il si l’OSBL reçoit des apports
non affectés vers la fin de l’exercice? Les
apporteurs ne s’attendent pas à ce que les
fonds soient utilisés avant la fin de l’exer-
cice, mais ils ne précisent pas que les ap-
ports sont affectés à l’exercice suivant.
Peut-on, aux fins de la présentation, les
considérer comme des apports affectés?
À moins qu’un apport ne soit grevé d’une
affectation d’origine externe en vertu de
laquelle l’apport ne doit être utilisé qu’à
des fins déterminées ou à l’intérieur
d’une période déterminée, cet apport est
considéré comme un apport non affecté
aux fins de la présentation. Le fait qu’un
organisme n’ait pas eu le temps de dé-

penser les fonds consentis ne constitue
pas une raison suffisante pour que ces
montants soient présentés à titre d’ap-
ports affectés.

Qu’arrive-t-il si l’OSBL ne respecte pas les
affectations grevant un apport affecté?
La présentation d’une information finan-
cière adéquate dépend des conséquences
liées au non-respect des affectations. Par
exemple :
• Dans certains cas, l’apport doit être ren-
du. L’organisme présente alors l’apport 
à titre de passif dans son bilan. Aucun
produit n’est constaté à l’égard de la frac-
tion de l’apport à rendre. (Si l’apport a
été présenté à titre de produit dans un
exercice antérieur, la fraction qui a dû
être rendue est constatée à titre de charge
dans l’état des résultats.)
• Si l’apporteur permet à l’OSBL d’utiliser
l’apport d’une autre manière déterminée,
l’apport continue d’être présenté comme
un apport affecté. Si l’apporteur permet
que l’apport soit utilisé à des fins non sti-
pulées par affectation, l’apport est cons-
taté à titre de produit dans l’exercice au
cours duquel la permission a été accordée.
• Lorsque les conséquences liées au non-
respect des affectations sont inconnues,
cette situation correspond à une «éven-
tualité». Selon le chapitre 3290 du Ma-
nuel, l’organisme doit faire des estima-
tions quant à l’issue probable de l’éven-
tualité et rendre compte de cette situation
de façon appropriée.

Les apports grevés d’affectations en vertu
desquelles l’OSBL doit maintenir les ap-
ports pour une longue période (10 ans ou
plus) mais non en permanence, peuvent-
ils être considérés comme des dotations?
Non. Les dotations constituent un type
particulier d’apport affecté que l’orga-
nisme est tenu de maintenir en perma-
nence. Tous les apports qui ne sont pas
grevés de telles affectations permanentes
sont présentés à titre d’apports affectés,
non à titre de dotations.

Il ne s’agit là que de quelques-uns 
des nombreux problèmes auxquels sont
confrontés les OSBL et leurs vérificateurs
relativement à la mise en application des
nouvelles normes comptables. D’autres
aspects à considérer sont traités plus
avant dans le Guide de présentation de
l’information financière des organismes
sans but lucratif de l’ICCA.

Kerry Danyluk, CA, est chargée de recherche
principale, Normes comptables, à l’ICCA.
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continuer de développer leur
entreprise? Si de nos jours
développer son entreprise ne
va pas sans une mondialisa-
tion progressive, le choix est
cependant difficile à faire. Ou
bien l’entrepreneur risque le
tout pour le tout et brise le
cadre de son entreprise pour
l’aider à dépasser les fron-
tières, ou bien il la vend.

Ce qu’est réellement 
la mondialisation
Aujourd’hui, rares sont les
secteurs de l’économie où les
entreprises ne sont pas en
concurrence directe avec des
multinationales. Le champ de
la comptabilité, un service aux
entreprises, en est un cas pa-
tent. Et toutes les grandes or-
ganisations vivent à l’heure de
la mondialisation. À ce titre, je
cite souvent l’exemple du res-
taurant du coin qui a dû s’y
convertir étant donné la mul-
tiplication des Second Cup,
Van Houtte et Starbuck. J’au-
rais aussi pu énumérer d’in-
nombrables activités on ne
peut plus locales comme les
salons funéraires, les autobus
scolaires, les maisons de cour-
tiers en immeubles, en assu-
rances, etc., toutes attaquées
par des multinationales.

De prime abord, deux fac-
teurs poussent les entreprises
vers la mondialisation. Pre-
mièrement, les grandes socié-
tés — américaines, françaises,
japonaises, indonésiennes ou
autres — ont appris à gérer

des filiales étrangères.
De plus, la barrière
culturelle est une dé-
fense de plus en plus
perméable, quel que
soit le secteur d’activi-
té. À preuve, Second
Cup colle aussi bien à
la vie de quartier au
Québec que peut le
prétendre Van Houtte.
En outre, les tech-
nologies de l’informa-
tion et l’intégration
(technologie, achats,
marketing, nouveaux 
produits, gestion des 
inventaires, expertise, déve-
loppement de systèmes, etc.)
entraînent d’importantes éco-
nomies d’échelle qui favo-
risent les entreprises œuvrant
sur la scène mondiale. Somme
toute, la mondialisation est
payante.

Casse-tête
L’entrepreneur fait face à trois
options. Il peut d’abord tenter
de structurer son entreprise
sur la scène locale pour que
celle-ci puisse soutenir la
concurrence des multinatio-
nales, et développer des al-
liances qui lui donneront ac-
cès à la technologie et à des
liens à l’échelle internationale.
Une telle stratégie n’est toute-
fois pas toujours viable à long
terme. Il peut aussi opter pour
la mondialisation. Van Houtte
et Second Cup, deux sociétés
canadiennes, ont adopté des
stratégies dans le but de de-

venir des leaders nord-améri-
cains du service café. Bien 
que leurs quartiers généraux
demeurent au Canada, la
majorité de leurs activités 
se dérouleront un jour à
l’étranger. En dernier lieu,
l’entrepreneur peut vendre
son entreprise et intégrer 
ses activités dans un grand
groupe multinational : Tim
Horton, Réno-Brico, Assu-
rance Belair, SystemHouse,
Autobus Prévost sont toutes
des entreprises montées par
des entrepreneurs d’ici et qui
ont opté pour cette voie.

Le choix n’est pas facile.
Demeurer petit et indépen-
dant est périlleux. Mondiali-
ser son entreprise pour mieux
affronter la concurrence des
multinationales est par contre
tout un défi. Et il est certain
que se départir de son entre-
prise est plus facile, d’autant
plus que les cadres qui de-

meurent en poste se voient
souvent offrir des possibilités
à l’échelle mondiale. Cela est
tentant pour beaucoup de nos
entrepreneurs.

Accéder à la 
mondialisation
Accéder à la mondialisation
exige de la patience et des
capitaux, et l’entreprise qui
veut s’y convertir doit investir
dans de nouveaux marchés,
produits et technologies qui
peuvent soutenir la concur-
rence à l’échelle mondiale.
L’organisation doit se doter
d’une bonne stratégie finan-
cière et avoir accès à de mul-
tiples sources de capital.
L’entrepreneur doit s’entourer
d’une équipe qui puisse
s’adapter aux modes de ges-
tion variés selon les pays —
cela peut parfois impliquer de
devoir se séparer de collabora-
teurs de longue date dont les
connaissances ne sont pas à
jour —, élargir ses réseaux de
contacts et passer beaucoup
de temps à l’étranger.

Les entreprises qui réussis-
sent deviennent ce que l’on
appelle dans un certain jargon
des «histoires à succès». Mais
on tend à oublier que derrière
ce succès, il y a généralement
un entrepreneur visionnaire
qui, pierre par pierre, a cons-
truit son entreprise sans ja-
mais perdre de vue l’orienta-
tion qu’il voulait lui donner.

Au cours de la vie de l’en-
treprise, il se peut que l’entre-
preneur ait reçu des offres
d’achat de la part de mul-
tinationales et se soit posé 
l’inévitable question. C’est un
choix auquel tout entrepre-
neur peut être confronté de
nos jours, et un choix qui, si
on le multiplie par cent ou par
mille à l’échelle de notre pays,
peut avoir des répercussions
fort importantes sur la nature
et la structure de l’économie
canadienne.

Marcel Côté est associé princi-
pal de Secor Inc., à Montréal.

Faut-il vendre son entreprise?

par Marcel Côté 

haque année, des centaines d’entreprises canadiennes en bonne

santé financière sont vendues à des intérêts étrangers, généralement

à des multinationales. Et, à un moment ou un autre de leur carrière, tous

les entrepreneurs sont confrontés à un choix fondamental : vendre ou 
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